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    LEXIQUE 
 
 
 

 

 

 

AAPPMA : Association agréée de pêche et de protection des milieux aquatiques.  

DIG : Déclaration d’intérêt Général 

DOCOB : document d’objectifs relatif à un site Natura 2000 
 
PPG-CE : Plan Pluriannuel de Gestion des Cours d’Eau 
 
GEMAPI : Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 
 
IOTA : Installations Ouvrages Travaux et Activités 
 
LEMA : Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques 
 
PDM : Programme de Mesures (actions SDAGE) 
 
PPG : Plan Pluriannuel de Gestion 
 
SAGE : Schéma d’Aménagement et de gestion des Eaux 
 
SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et Gestion des Eaux 
 
PGRI : Plan de Gestion des Risques d’Inondation 
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A- RAPPORT 
 
 
 
 
 
 
I - PRESENTATION 
 
I - 1. OBJET DE L’ ENQUETE 
Le Syndicat Mixte des Gaves d’Oloron et de Mauléon (SIGOM) souhaite mettre en place un Plan 
Pluriannuel de Gestion des Cours d’Eau et de le soumettre aux procédures de DIG et LEMA. 
L’enquête publique a pour objet la déclaration d’intérêt général (DIG) afin de permettre au SIGOM 
un accès permanent au lit des cours d’eau du Gave du Saison et de ses affluents de manière à 
pouvoir assurer la surveillance, l’entretien des berges et des ouvrages nécessaires à la mise en 
œuvre d’une gestion équilibrée de la rivière. 
La DIG permet aux collectivités territoriales d’intervenir sur les propriétés privées afin d’assurer la 
surveillance et l’entretien des berges et des ouvrages en utilisant des fonds publics et en bénéficiant 
d’une servitude de passage pour réaliser les travaux. 
L’enquête publique a également pour objet l’autorisation de travaux au titre de la Loi sur l’Eau (LEMA) 
nécessaire au maintien de la vie et de la circulation aquatique. 
Ces demandes de DIG et de déclaration de travaux portent sur les Installations, Ouvrages, Travaux et 
Activités (IOTA) au titre de la Loi sur l’Eau (article L214-1 à 6 du Code de l’environnement) 
Cela permettra de mettre en œuvre le plan de gestion et programme d’actions pluriannuel sur le bassin 
du Saison. 
Enfin, l’enquête publique a pour objet d’assurer la participation et l’information du public, ainsi que la 
prise en compte des intérêts des tiers, lors de l’élaboration des décisions susceptibles d’affecter 
l’environnement telles que mentionnées dans l’article L.123-2 du code de l’environnement. 
 
 
I - 2. CADRE REGLEMENTAIRE 
L’enquête publique se déroule dans le cadre réglementaire ci-après : 
➢ la décision n° E21000026 / 64 du 17 mai 2021 de Madame la Présidente du Tribunal 

administratif de Pau désignant le commissaire enquêteur (pièce annexée) 
➢ la décision de la DDTM en date du 27 mai 2021 jugeant recevable le projet de DIG et de déclaration 

du SIGOM (pièce annexée) 
➢ l’arrêté du président du SIGOM en date du 6 juillet 2021 prescrivant l’ouverture de l’enquête publique 

(pièce annexée) 
➢ le Code Général des Collectivités Territoriales  
➢ le Schéma Directeur Aménagement et Gestion des Eaux Adour-Garonne 2016-2021(SDAGE) 
➢ l’art L126-1 du Code de l’environnement : Déclaration d’Intérêt Général d’un projet de travaux 
➢ l’art L210-1 du Code de l’environnement : gestion équilibrée de la ressource en eau 
➢ l’art L211-7 du Code de l’environnement : travaux reconnus d’intérêt général ou d’urgence 
➢ l’art L214-1 à L214-6, R.211-1 à R.211-9 ; R.214-1 à R.214-31 : procédures d’autorisation et 

de déclaration. 
➢ L’art L215-2 du Code de l’environnement : régime de propriété des cours d’eau non 

domaniaux 
➢ L’art L215-14 et 16 du Code de l’environnement : l’entretien des cours d’eau non domaniaux 
➢ L’art L215-18 du Code de l’environnement : droit de passage 
➢ l’art L151-36 et 37 du Code Rural : programme travaux 
➢ l’art L435-4 /5 du Code de l’environnement : le droit de pêche 
➢ l’art L123-1 à L123-27 du Code de l’environnement : modalités de l’enquête publique 
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1 - 3 . NATURE ET CARACTERISTIQUES DU PROJET 
1.3.1 - Le territoire concerné 
Le Saison nait de la confluence des gaves de Larrau et de St Engrâce. Ses trois principaux affluents sont : 
- l’Apoura sur un linéaire de 18km 
- le ruisseau d’Arangorena sur un linéaire de 12km 
- le ruisseau de Lafaure sur un linéaire de 17km 
Le SIGOM couvre ainsi un territoire hydrographique d’environ 1000 km2, plus 2000 km de berges 
et compte environ 27 500 habitants. 
Ces cours d’eau et d’autres affluents, ainsi que les 62km du Saison représentent un linéaire de 220km 
soumis à ce projet de PPG. 

Les altitudes du bassin versant varient de 2000m au Pic d’Orhy à 40m en fond de vallée. Les pentes 
longitudinales des cours d’eau sont très fortes en amont de Tardets, favorisant les crues, et plus faibles en 
aval de Mauléon. 
Les crues les plus importantes ont lieu en mai/juin ou en automne.  
Celles générant des inondations dépassent un débit maximal instantané de 400 m3/s. 
Des cumuls dépassant localement 200 mm voire 300 mm sur plusieurs jours génèrent des 
inondations localement. (exemple entre le 3 et le 6 octobre 1992 où il avait été relevé 291 mm à 
Larrau et 299 mm à Ste-Engrâce). 
 
La qualité écologique des milieux aquatiques découle directement du fonctionnement hydraulique 
et hydromorphologique, donc des conditions d'écoulement, notamment pendant les crues 
morphogènes ou débordantes. 
La prévention des risques naturels, la gestion des milieux aquatiques et la gestion des 
ressources en eaux superficielles sont donc étroitement liées. 
Les communes concernées par ce dossier de DIG et LEMA sont les suivantes : 
Ainharp, Alçay-Alçabéhéty-Sunharette, Alos-Sibas-Abense de Bas, Arbérats-Sillègue, Arbouet-
Sussaute, Aroue-Ithorots-Olhaïby, Arrast-Larrebieu, Athos-Aspis, Aussurucq, Autevielle-Saint 
Martin-Bideren, Berrogain-Laruns, Camou-Cihigue, Charre, Charritte-de-Bas, Chéraute, 
Domezain-Berraute, Espès-Undurein, Espiute, Etcharry, Etchebar, Garindein, Gestas, Gotein-
Libarrenx, Guinarthe-Parenties, Haux, Idaux-Mendy, Lacarry-Arhan-Charritte-de-Haut, Laguinge-
Restoue, Larrau, Lichans-Sunhar, Lichos, Licq-Athérey, Mauléon-Licharre, Menditte, Moncayolle-
Larrory-Mendibieu, Montory, Musculdy, Nabas, Ordiarp, Ossas-Suhare, Osserain-Rivareyte, 
Rivehaute, Sainte-Engrâce, Saint-Gladie-Arrive-Munein, Sauguis-Saint-Étienne, Tabaille Usquain, 
Trois-Villes, Tardets-Sorholus, Viodos-Abense-de-Bas 
 
1.3.2 - Les missions et compétences du SIGOM  
Le Syndicat Mixte des Gaves d’Oloron et de Mauléon comprend les communes de : 
- Communauté d’Agglomération du Pays Basque (CAPB) : 42 communes 
- Communauté de Communes du Béarn et des Gaves (CCBG) : 38 communes 
- Communauté de Communes de Lacq (CCLO) : 5 communes 
- Communauté de Communes du Pays d’Orthe et d’Arrigans (CCPOA) : 3 communes 
Le siège du Syndicat est à Mauléon, 7 rue de la Station. 
Le Président du Syndicat est monsieur Bernard Lougarot, maire de Gotein-Libarrenx. 
 
Le Syndicat programme, organise et assure le suivi technique et financier de travaux de restauration et 
d’entretien des cours d’eau et de ses affluents et éventuellement d’aménagements de zones humides, de 
la mise en valeur paysagère et d’une manière générale, toute opération visant à améliorer la qualité 
globale du cours d’eau et de son bassin versant. 
Le syndicat a la compétence GEMAPI depuis le 1er janvier 2018, dont les missions visées au 1°, 2°, 5° et 
8° de l’article L211-7 du Code de l’Environnement. Ainsi, le SIGOM assure la gestion des milieux 
aquatiques (GEMA) et la prévention des inondations. A ce titre, le SIGOM assure : 
- l’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique  
- l’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau, y compris les accès à 

ce cours d’eau, à ce canal ou à ce plan d’eau  
- la protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides 

ainsi que des formations boisées riveraines   
- la protection ou confortement de berges et d’ouvrages  
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- l’entretien et restauration des fonctionnalités du lit majeur  
- la gestion, surveillance et entretien des systèmes d’endiguement. 
- la maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’études hydrauliques  
- l’acquisition de parcelles soumises à risque d’inondation  
- la sensibilisation à la culture du risque  
Il assure également des missions transversales d’animation et de concertation dans le domaine de la 
gestion et la protection des ressources en eau. 

Le syndicat assure la gestion des cours d’eau : 
- du Gave d’Oloron (sur sa partie aval de la commune de Laàs à Leren et la limite avec les Landes),  
- du Gave du Saison 
- du bassin du Saleys. 
 
1.3.3 - Présentation du plan pluriannuel de gestion 
A - La gestion du ruissellement et des écoulements sur le bassin versant 
La maîtrise des écoulements à la source implique : 
- le développement du ralentissement dynamique pour freiner la formation et la propagation des 

crues et maîtriser leurs conséquences sur les milieux aquatiques et les ressources en eau 
superficielle (objectif Aa) 

- préservation / restauration des zones humides non riveraines et leur fonctionnement 
hydraulique et écologique pour améliorer leur contribution à la gestion des ressources en eau et 
des risques naturels (objectif Ab). 

 
B - La gestion des espaces tampons au sein de l'espace rivière 
Le lit majeur constitue un espace tampon par le fait qu’il peut stocker d’importants volumes d’eau, 
permettant ainsi l’écrêtement naturel de la crue. 
La gestion des espaces tampons présents au sein de l’espace rivière impose deux objectifs : 
- préserver / restaurer les espaces tampons et leur fonctionnement hydraulique, écologique et 

hydrogéologique (objectif Ba) ; 
- préserver / restaurer les zones humides riveraines et leur fonctionnement hydraulique 

et écologique (objectif Bb). 
La gestion des espaces tampons concerne directement l’occupation du sol et peut être mise en 
oeuvre par : 
- la concertation avec les propriétaires / gestionnaires / usagers ; 
- des travaux visant à limiter le nombre et l’importance des enjeux anthropiques implantés sur ces 

espaces, à réduire ou supprimer les obstacles à l’inondation ou à la mobilité latérale, à 
entretenir / restaurer les chenaux d’écoulements existants, à entretenir / restaurer les 
boisements alluviaux riverains, aussi bien pour éviter qu’ils ne disparaissent ou se dégradent 
que pour limiter leur rôle de points durs ou de fournisseurs de chablis, au moment des crues 
débordantes ; 

- l’application de règles de gestion et d’intervention à une échelle adaptée ; 
- la maîtrise ou l’acquisition foncière. 
Au sein de l’espace de mobilité admissible, les règles de gestion recommandées reposent sur les 
principes suivants : 
R 1 - Pas d’intervention lourde (protection en dur) pour lutter activement contre les érosions de 

berge ou la divagation du lit mineur ; 
R 2 - Empêcher l’implantation d’enjeux anthropiques nouveaux dont l’importance pourrait ensuite 

justifier une restriction supplémentaire de l’espace de mobilité admissible ; 
R 3 - Favoriser le déplacement des enjeux humains ponctuels (bâtiment, pompage collectif, etc.), 

en particulier dans les zones où la divagation du lit peut être active et où la lutte contre la 
mobilité latérale s’avérerait plus coûteuse à moyen terme ; 

R 4 - Favoriser le maintien ou la restauration des boisements rivulaires (ripisylve) et alluviaux 
(forêt, qui peuvent limiter l’instabilité des berges et contribuer à la richesse écologique de 
l’hydrosystème ; 

R 5 - Favoriser le maintien ou la restauration des espaces tampons (chenaux secondaires, zones 
humides, etc.) qui peuvent accepter les divagations du lit mineur. 

Objectif Ba - Application dans le PPG du Saison 
45 actions sont prévues pour contribuer à l’atteinte de l’objectif opérationnel Ba. Elles sont 
détaillées en annexes (A2à A4). Elles portent principalement sur : 
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- la suppression d’obstacles au débordement (merlon, digue - 5 sites) ou à la mobilité latérale 
(mur, enrochement - 4 sites) ; 

- la restauration ou l’entretien de chenaux secondaires (18 sites, plus de 7,5 km en linéaire 
cumulé) ; 
- le traitement de boisements alluviaux constituant des points durs (11 sites, plus de 395000 m2 

en superficie cumulée) ou la suppression de décharge (1 site) 
- La concertation sur l’espace de mobilité et la gestion de l’occupation du sol dans la zone 

inondable (4 actions hors DIG), actions de concertation et si possible d’acquisition d’enjeux à 
retirer de la zone inondable (2 sites) 

 
Elles sont détaillées et chiffrées comme suit : 
Ba-R01 : Suppression d'obstacles au débordement et à l'étalement des eaux en zone inondable 
   118 000,00 € 
Ba-R03 : Suppression d'obstacles à la mobilité latérale 45 500,00 € 
Ba-R04 : Ouverture de chenaux secondaires (restauration) 187 900,00 € 
Ba-R05 : Entretien de chenaux secondaires 53 450,00 € 
Ba-R06 : Traitement sélectif des boisements alluviaux riverains denses (points durs) ou 
dépérissants 

(biodiversité) 236 100,00 € 
La somme de ces actions d’un montant de 640 950,00 € représente 16,9 % du budget 
prévisionnel de l’ensemble des actions soumises à DIG du PPG du bassin versant du Saison. 
 
Préserver / restaurer les zones humides riveraines et leur fonctionnement (objectif Bb) 
La gestion des zones humides riveraines des cours d’eau peut contribuer à maintenir ou 
améliorer leurs fonctions hydrauliques et leurs spécificités écologiques. 
Aucune action spécifique n’a été retenue concernant l’objectif Bb, sur le bassin versant du 
Saison. Cependant, les actions portant sur les espaces et les boisements alluviaux auront, de 
fait, un lien et des effets sur les zones humides riveraines associées aux sites concernés. 
Ce sera plus particulièrement le cas avec la restauration et l’entretien des chenaux secondaires. 
 
C - La gestion du lit mineur, du réseau hydrographique et des réseaux hydrauliques 
La gestion des réseaux hydrographiques et hydrauliques vise deux objectifs principaux : 
- préserver/restaurer /améliorer les conditions d'écoulement et d'habitat en lit mineur ou 

d'échanges lit mineur - nappe d'accompagnement (objectif Ca) ; 
- préserver/restaurer/améliorer la continuité écologique au sein du réseau hydrographique 

(objectif Cb). 
 
Objectif Ca : Préserver/restaurer/améliorer les conditions d'écoulement/habitat en lit 
mineur  
174 actions sont détaillées en annexes (A2 à A4). Elles portent principalement sur : 
- Ca-R02 : la restauration de la ripisylve, 8 sites pour un linéaire cumulé de 3,5 km, 48 700 € 
- Ca-R03 : l’entretien de la ripisylve, arbres instables ou dépérissants, réparti en 72 actions et 

incluant la gestion des invasives (Ca-R07), 1 280 840 € 
- la gestion de l’encombrement du lit : 
- Ca-R04 : traitement de la végétation des bancs alluviaux (Ca-R04) : 9 sites, 42 150 € 
- Ca-R05 : traitement sélectif des gros sujets/l’instabilité des falaises: 19 sites, 379 710 € 
- Ca-R06 : traitement sélectif des embâcles et bois flottés : 28 sites, 652 360 € 
- Ca-R10 : traitement atterrissements ou bancs alluviaux, régalage, terrassement : 15 sites, 124 
250 € 
- Ca-R14 : travaux de remodelage fonctionnel des berges en pente douce : 17 sites, 134 400 € 
- Ca-R17 : gestion des impacts d’abreuvements du bétail : 1 action globale, 70 000 € 
- Ca-R22 : réduction des points durs ponctuels, blocs, déchets : 5 sites, 26 900 € 
 
La somme de ces actions d’un montant de 2 759 310 € représente environ 72,6 % du 
budget prévisionnel du PPG soumises à DIG sur le bassin versant du Saison. 
 
Objectif Cb : Préserver/restaurer/améliorer la continuité écologique au sein du réseau 
hydrographique  
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Cette action va s’orienter vers la suppression partielle ou totale d’obstacles ou la réduction des 
incidences jugées négatives et liés à ces obstacles. 
Les actions sont détaillées en annexes (A2 à A4) : 
P04 : Etude pour la restauration de la continuité piscicole 28 300,00 € 
P05 : Etude pour la restauration de la continuité du transit sédimentaire 10 000,00 € 
Q02 : Action concertée pour le transit et la gestion des stocks sédimentaires 1 750,00 € 
R03 : Modification d'ouvrages obstacles à la continuité écologique 12 300,00 € 
R04 : Suppression d'ouvrages obstacles à la continuité écologique 26 000,00 € 
R06 : Aménagement de points de dépôts d'alluvions / gestion du transit sédimentaire 70 000,00 € 
Elles représentent 3,9 % du budget prévisionnel de l’ensemble des actions du PPG. 
 
D - La gestion de la vulnérabilité face aux risques /aléas fluviaux et torrentiels, rex post-
crue 
Elle repose sur deux objectifs principaux : 
- protéger les zones à enjeux soumises à inondation ou à érosion/mobilité (objectif Da) ; 
- restaurer ou améliorer des usages ou fonctions perdus ou détériorés du fait des crues fluviales 

ou torrentielles (objectif Db). 

Objectif Da :14 actions sont détaillées en annexes (A2 à A4). Elles reposent sur : 
- P02 : étude hydraulique pour définir un système ou un ouvrage de protection, 6 sites, 143 
000,00 € 
- P04 : étude hydraulique d’ouvrages transversaux (pont, seuil, etc.) , 1 site, 15 000,00 € 
- R04 : modification/suppression d'un ouvrage sous-capacitaire ou propice à la formation 
d'embâcles 

1 site, 15 000,00 € 
- R07 : aménagement d'une protection de berge en génie civil, 5 sites, 51 750,00 € 
- R10 : construction d'un seuil de fond pour stabiliser le profil en long - Fa-R02, 1 site, 20 000 € 
Le montant de ces actions s’élève à 244 750 € et représentent 6,4 % du budget prévisionnel du 
PPG. 
 
Objectif Db : 4 actions sont détaillées en annexes (A2 à A4). 
- P05 : étude hydraulique pour remplacer ou reconstruire un ouvrage transversal (pont, seuil, etc.)  
1 000,00 € 
Elles concernent toutes des ponts et représentent 0,03 % du budget du PPG. 
 
E - La gestion qualitative et quantitative des ressources en eaux superficielles 
La gestion des ressources en eaux superficielles s’appuie sur deux principaux objectifs Fa et Fb. 
Objectif Fa : préserver / restaurer / améliorer l'alimentation en eau des cours d'eau, des 
zones humides riveraines et la recharge des nappes d'accompagnement  
Cette démarche est prise en charge par l’EPTB (Institution Adour). 
 
Objectif Fb : préserver / restaurer / améliorer la qualité des eaux superficielles en réduisant 
les pollutions à la source et les rejets non traités  
La suppression ou l’aménagement des points d'abreuvement du bétail présents dans le lit mineur 
du ruisseau de Salles (ou de Berrogain) nécessite une concertation avec les éleveurs (action Ca-
Q01). 
 
F - L’organisation de la gestion intégrée 
La gestion intégrée s’organise sous 3 objectifs principaux : 
- objectif Ga : Améliorer la gouvernance (sous-bassin ou bassin versant) pour une gestion 

durable de l'eau et des milieux aquatiques. Création d’un « référent unique », par bassin 
versant 

- objectif Gb : communiquer sur la gestion intégrée et la prévention des risques  
- objectif Gc : surveiller l'évolution des cours d'eau et des zones humides associées et évaluer les 

incidences des travaux mis en oeuvre  
11 actions sont détaillées en annexes (A2 à A4), pour 5 250 €, représentant 0,14 % du PPG : 
- N02 : surveillance des points problématiques (érosion, assec, ouvrage, etc.) 4 050,00 € 
- N05 : suivi des zones de dépôts d'alluvions (continuité du transit sédimentaire) 1 050,00 € 
- N10 : alerte auprès des propriétaires ou des gestionnaires 150,00 € 



 9 

 
G - La valorisation de la gestion intégrée des bassins versants 
La mise en valeur des paysages, des sites et du patrimoine liés aux cours d'eau et aux zones 
humides peut ainsi viser deux objectifs principaux : 
- objectif Ea : améliorer ou développer les accès et itinéraires permettant de mieux connaître ou 

fréquenter les cours d'eau et les zones humides riveraines  
- objectif Eb : améliorer ou développer la mise en valeur de sites permettant de mieux connaître 

les cours d'eau, les zones humides riveraines, leur histoire et leur gestion (objectif Eb). Aucune 
action n’est prévue sur cet objectif. 

 
Budget prévisionnel du PPG Saison 

 
 
 
1.3.4 - Présentation synthétique des règles et modalités d’intervention 
Le SIGOM déposera annuellement au guichet unique de l'eau de la DDTM64 un dossier 
technique concernant les travaux de l'année suivante (N+1).  
 
1.3.5 - Concertation 
 
L’animation de la concertation a été menée avec les usagers et les élus pour hiérarchiser les 
enjeux présents sur le territoire, définir des objectifs opérationnels et cibler des sites prioritaires. 
Cette phase s’est terminée en octobre 2014 par une délibération du SIGOM validant : 
- un espace de gestion, 
- des règles communes de gestion, 
- des objectifs d’intervention par sous-bassin versant homogène, 
- la définition d’un espace de mobilité admissible sur le Saison (entre Laguinge- Restoue et 

Mauléon – Licharre). 
Certains travaux ne seront localisés et définis précisément qu’à la suite d’une phase de 
concertation : 
- suppression ou aménagement des points d'abreuvement du bétail (action Ca-R17), après 

concertation avec les éleveurs (action Ca-Q01) ; 
- aménagement de points de dépôts d'alluvions pour la gestion du transit sédimentaire (action 

Cb-R06), après concertation avec les gestionnaires des ouvrages hydrauliques concernés 
(action Cb-Q02).  

Situé à proximité de zones où la production primaire d’alluvions grossières est très importante, le 
barrage de Ste-Engrâce constitue un obstacle au transit sédimentaire (actions SA_027, et 
SA_296). 
L’utilisation de nouveaux sites de dépôts des alluvions curées nécessite une concertation 
préalable, impliquant les gestionnaires actuels (SHEM, SIGOM) mais également les acteurs du 
monde piscicole (FDAAPPMA, AFB) ou les partenaires institutionnels (DREAL) ou financiers. 
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Le SIGOM mènera et approfondira une concertation avec la SHEM, la DREAL et la DDTM64 afin 
de développer des protocoles de restitution du transport solide au niveau du barrage de Sainte-
Engrâce.  
 
1.3.6 - Estimation financière des actions programmées 
Le détail estimatif des travaux par année est présenté dans le tableau récapitulatif en annexe 4. 
Le poste du technicien de rivière est cofinancé indépendamment du contenu du PPG. 
Le plan de financement global prévisionnel est réparti comme suit : 
- Agence de l’eau Adour Garonne pour 47.8 % ; 
- Conseil départemental pour 6.2 % ; 
- Conseil régional pour 16.5 % ; 
- Autofinancement (syndicat et communes) pour 29.5 %. 
Le financement de ce programme de travaux est basé sur une non-participation des riverains sur 
la partie restauration/entretien de la végétation, mais le SIGOM se réserve le droit de faire appel 
à une participation de ceux-ci en cas de protection/aménagement de berge de particulier, comme 
l'autorise la loi dans le cadre de travaux d'intérêt général. 
 
 
II - INCIDENCES SUR L’ENVIRONNEMENT 
II.1- Etat initial 
Les portions les plus touchées par les érosions de berge concernent le Saison, en dehors de la 
traversée de Mauléon, et plus particulièrement entre Laguinge et Garindein (15% de berges 
érodées). Elles correspondent aux secteurs où le fond de vallée est tapissé d’alluvions d’origine 
fluviatile. 
D’après l’état des lieux 2013 du SDAGE et le SIE Adour-Garonne, l’état physico-chimique 
du Saison est bon sur sa partie aval et son état écologique bon sur tout son linéaire. 
Sur les principaux affluents du Saison, l’Apoura (ME FRFRR262_6) présente un état chimique 
bon et un état écologique très bon, l’Arangorena (ME FRFRR263_1) présente un état écologique 
bon. 
Le site Natura 2000 FR7200790 – le Saison a été placé en zone spéciale de conservation (ZSC) 
par arrêté, en date du 20 novembre 2014. Il abrite le desman, la loutre, le chabot, l’écrevisse à 
pattes blanches. 
Le Saison présente un grand intérêt pour les grands salmonidés et ses affluents possèdent un 
fort potentiel pour la reproduction des espèces telles que la truite fario. 
Les bassins du Saison et du Gave d’Oloron étant considérés comme des espaces à reconquérir 
pour le vison d’Europe, les habitats concernés doivent être préservés. 

II.2 - Incidences de la suppression d’obstacles au débordement 
La suppression des merlons est envisagée afin de rétablir le fonctionnement des champs 
d’expansion de crue et le rôle d’écrêteur naturellement joué par le lit majeur (à Alçay-Sunharette 
et Alos-Sibas-Abense) 
La suppression de remblais en lit majeur (3 sites) limitera les contraintes hydrodynamiques au 
niveau d’enjeux tels que route, ouvrages. Ces travaux n’ont pas d’impact sur le régime 
hydrologique. 
Ils limitent la concentration des écoulements en lit mineur et ses conséquences sur l’aggravation 
des risques d’inondation et d’érosion vers l’aval. 
Des systèmes de filtre et des zones de stockage conformes éviteront les risques de pollution 
accidentelle lors des travaux avec l'utilisation d’outillages ou d’engins mécaniques. 
La faune aquatique des berges et des zones alluviales sera momentanément dérangée, lors du 
traitement des boisements et des travaux de terrassement. 
Les zones déboisées seront surveillées, voire traitées, avant que le boisement rivulaire ne se 
reconstitue. 
La faune terrestre des berges sera momentanément dérangée lors des travaux. 

II.3 - Incidences de la suppression d’obstacles à la mobilité 
Quatre protections en enrochement de berge ne relevant ni de la sécurité des biens ou des 
personnes ni de l’intérêt général seront supprimés. Cela limitera les facteurs aggravants de la 
mobilité latérale du Saison. 
Ces travaux n’ont pas d’impact sur le régime hydrologique et ne modifient que légèrement les 
conditions d’écoulement. 
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Ils n’ont pas d’impact sur le régime hydrologique et n’accélèrent pas les écoulements vers l’aval, 
voire les ralentissent. 
Ces travaux limiteront les érosions, ou laisseront les contraintes hydrodynamiques évoluer. 
Globalement, ces travaux ont des effets positifs sur la dynamique naturelle du cours d’eau. 
Les effets sur l’état et le fonctionnement écologiques sont négligeables. 
Les zones d’intérêt piscicole (frayères, etc.) qui auront été préalablement repérées et signalées 
seront préservées. 
La diversité et la densité des habitats liés à la reconstitution du boisement rivulaire auront une 
incidence positive sur la faune terrestre, les mammifères aquatiques et amphibies. 
II.4 - Incidences de la gestion des espaces alluviaux (bancs alluviaux, chenaux 
secondaires) 
Le traitement sélectif de la végétation ligneuse des bancs alluviaux évitera des points durs 
d’embâcles avec une végétation arbustive capable de se coucher, ou s’arracher. 
La restauration de chenaux secondaires vise aussi à limiter la concentration des écoulements en 
crue. Ces travaux effectués de façon sélective n’engendrent pas d’incidences significatives sur 
les espèces et les habitats classés à l’échelle du site Natura 2000, et ne remettent pas en cause 
les objectifs du DOCOB. 
Ces travaux n’ont pas d’impact sur le régime hydrologique. 
L’exportation d’alluvions en dehors du lit mineur, pouvant altérer le transit sédimentaire (donc la 
continuité écologique), solution de dernier recours, n’est envisagée que pour un site dans des 
proportions peu significatives pour perturber le fonctionnement hydromorphologique du cours 
d’eau. 
Le recours aux engins lourds et leur descente en zone alluviale sont limités au strict nécessaire. 
La qualité physico-chimique de l’eau sera améliorée grâce au maintien du fonctionnement des 
espaces tampons et des annexes hydrauliques. 
Le boisement alluvial entrainera l’augmentation des surfaces ombragées et la diminution de la 
température, favorisant le développement de la faune aquatique (plancton animal, invertébrés et 
poissons). Cette action favorisera aussi le développement d’écosystèmes aquatiques (insectes, 
amphibiens, mammifères, etc.). 
La diversité et la densité des habitats liés à la reconstitution du boisement alluvial et à la 
reconnexion des annexes hydrauliques auront un impact positif sur la faune terrestre, les 
mammifères aquatiques et amphibies comme pour les peuplements piscicoles. 
II.5 - Incidences de la restauration d’une ripisylve (voir annexes 5 à 7)  
Sur douze sites, il est prévu de reconstituer un cordon rivulaire dense et continu, de manière à 
rétablir les fonctions de filtre vis-à-vis des matières en suspension ou des polluants, de peigne 
qui bloque les bois flottés et ralentit les écoulements, de maintien des berges. 
Ces travaux n’ont pas d’impact significatif sur le régime hydrologique. La ripisylve reconstituée 
permettra de freiner le ruissellement et de contribuer à une diminution du temps de réponse du 
cours d’eau. 
La suppression des peupliers de culture génèrera une ripisylve reconstituée qui augmentera la 
rugosité hydraulique des berges et contribuera au ralentissement des vitesses d’écoulement. 
La qualité physico-chimique de l’eau sera améliorée grâce au développement de zones tampons 
en haut de berge. 
La reconstitution d’une ripisylve dense et continue favorisera le développement de la faune 
aquatique et le développement d’écosystèmes aquatiques.  
Globalement, ces travaux auront un impact positif sur la faune terrestre, notamment pour 
la sauvegarde de la loutre et du desman. 
II.6 - Incidences du traitement sélectif de la ripisylve et des embâcles 
Le traitement sélectif de la ripisylve et des embâcles n’aura aucun impact direct sur le régime 
hydrologique et les conditions d’écoulement. 
Ces travaux devraient permettre une amélioration des conditions d’écoulement dans les zones à 
enjeux humains, notamment au voisinage des ponts, en réduisant l’encombrement du lit et en 
évitant la formation d’obstacles à l’écoulement. 
Ces travaux ne nuiront pas au fonctionnement hydromorphologique des cours d’eau. 
Les travaux n’auront pas d’impact significatif permanent sur les paramètres physico-chimiques. 
La suppression des embâcles jugés à risque entraînera ponctuellement une perte de diversité 
des habitats aquatiques. Dans ce cas, la sécurité des biens et des personnes sera prioritaire. 
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Réalisés de façon ponctuelle, temporaire et légers, ces travaux ne génèreront pas d’impact 
significatif sur le milieu. 
La mobilité des espèces et le fait que l’intervention n’occasionnera pas une suppression totale de 
la végétation, donc des abris et des caches, leur permettra de s’éloigner. 
Il n’y aura pas d’impact notable sur la flore hormis la suppression des arbres malades, penchés 
ou déjà tombés. 
II.7 - Incidences du talutage de berge en pente douce 
Le fait de taluter une berge (érodée ou non) en pente douce n’a pas d’impact sur le régime 
hydrologique. 
Compte tenu des faibles linéaires concernés, l’impact sur le fonctionnement hydromorphologique 
sera minime voire négligeable. 
Ces travaux auront des effets positifs à terme car la reconstitution du cordon rivulaire contribuera 
à disposer d’un espace tampon plus efficace pour filtrer les apports potentiellement polluants ou 
turbides issus des parcelles riveraines. 
Le talutage n’aura pas d’impact significatif ou durable sur l’hydrobiologie. 
Après les travaux, la diversité et la densité des habitats liés à la reconstitution d’une 
ripisylve dense et continue auront un impact positif sur la faune terrestre, notamment pour 
les mammifères aquatiques (loutre) et amphibies. 
II.8 - Incidences des protections de berge en génie civil 
Lorsque le déplacement des enjeux menacés ou le talutage de la berge en pente douce sont 
impossibles, le recours à une protection de berge en génie civil peut être nécessaire même s’il 
peut modifier les contraintes hydrodynamiques et aggraver certains risques dans le voisinage. 
La protection en dur d’une berge n’a pas d’impact sur le régime hydrologique. Compte tenu 
nombre très limité de ces travaux, les effets à l’échelle de chaque secteur hydrographique sont 
relativement insignifiants. 
Les effets sur le fonctionnement hydromorphologique devraient être limités uniquement au droit 
des aménagements. 
Les travaux n’auront pas d’impact significatif permanent sur les paramètres physico-chimiques. 
 
II.9 - Bilan des incidences des travaux soumis à DIG 
Le bilan des incidences prévisibles sur les cours d’eau et leur fonction des travaux soumis à cette 
DIG est synthétisé dans le tableau ci-dessous. 
 

 
II.10 - Objectifs de conservation à l’échelle du site Natura 2000 
A l’issue de sa validation le 12 mai 2017, le DOCOB a conduit à retenir et valider 7 objectifs de 
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conservation sur le Saison : 
Obj 1 - Maintien des populations de Desman, 
Obj 2 - Maintien des HIC sur le Saison montagnard, 
Obj 3 - Restauration du système en tresse sur le Saison médian, 
Obj 4 - Amélioration de continuité écologique des espèces 
Obj 5 - Augmentation de la surface de prairies de fauche, mégaphorbiaies et ripisylve, 
Obj 6 - Restauration de la fonctionnalité des frayères à l’aval de Mauléon, 
Obj 7 - Identification de la responsabilité du site N2000 du Saison pour l’Agrion de Mercure, le 

Cuivré des marais et le Damier de la succise. 
 
II.11 - Bilan des incidences et conformité des opérations du PPG vis-à-vis des objectifs de 
conservation du DOCOB Natura 2000 
 
Les interventions auront des incidences positives 
- pour les habitats et les espèces terrestres et aquatiques avec : 

* l’amélioration du fonctionnement hydromorphologique essentiellement au sein de l’espace de 
mobilité 

* l’amélioration de l’état de la ripisylve ou des boisements alluviaux et le rétablissement de 
la continuité de la trame verte 

* la suppression d’une partie des berges artificialisées permettant le retour à une végétation et à 
des habitats naturels, ou à des phénomènes d’érosion/dépôt. 

* la réouverture d’annexes hydrauliques, permettant l’accès à des zones d’ombrage, de repos, 
de reproduction… 

- pour la sécurité des biens et des personnes avec : 
* l’amélioration des conditions d’écoulements dans les secteurs les plus exposés aux 
inondations, 
* la restauration des zones d’expansion de crue dans les saligues et annexes hydrauliques, 
* la protection localisée des enjeux les plus soumis au risque d’érosion… 

L’objectif global du PPG du Saison visera à restaurer un équilibre entre fonctionnement naturel 
du milieu aquatique, la préservation des qualités environnementales du milieu aquatique et la 
protection/prévention des risques liés aux inondations et aux érosions. 
 
II. 12 - Mesures correctives ou compensatoires 
Les périodes des travaux peuvent être provisoirement préjudiciables au milieu. Quelques 
mesures correctives sont instaurées afin de limiter les effets des interventions sur certains 
habitats spécifiques. 
Limitation de la pollution en phase travaux 
Un barrage filtrant les matières en suspension pourra être installé à l'aide de bottes de paille, le 
temps du chantier à son aval. Afin de minimiser les effets des pollutions chimiques (engins 
principalement), les précautions suivantes seront prises : 
- des potentielles zones de stockage des lubrifiants et hydrocarbures seront étanches et 

confinées  
- l’entretien et le ravitaillement des engins seront réalisés sur des emplacements aménagés à cet 
effet.  
Des mesures curatives seront mises en oeuvre en cas de pollution accidentelle. 
Limitation des incidences sur la faune et la flore 
Les travaux seront programmés : 
• entre le 15 novembre et le 15 mars (reproduction des salmonidés) 
• entre le 15 mars et le 1er juillet (reproduction des lamproies) 
Très peu de travaux nécessitent une intervention directe de la pelle dans le cours d'eau, hormis 
pour l'enlèvement de certains embâcles mais en quantité limitée. 
Chaque site fera l'objet d'une mise au point préalable avec l'entreprise retenue et l'Office 
Français de la Biodiversité (OFB). 
Durant les travaux, la libre circulation des poissons sera privilégiée. Les catiches seront 
préservées. Concernant la loutre, un plan de prévention s’impose aux travaux : 
- conservation des souches 
- éviter de boucher les zones de mouille (fosses) 
- interventions lourdes réalisées progressivement 
- état des lieux de l’espèce 
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- etc 
L’abattage des arbres sera sélectif et les saules arbustifs seront conservés. 
 
Quelques mesures compensatoires sont envisagées du fait de la perturbation temporaire de la 
structure de la végétation arborescente : 
Concernant les insectes saproxyliques et les mollusques endémiques: une partie des 
arbres traités seront aussi conservés dans les saligues pour permettre la colonisation éventuelle 
des troncs et souches. 
Concernant les chiroptères : le syndicat consacrera 0,5% (soit près 1000 €/an pendant 5 ans) 
de son programme de gestion de la végétation annuel à la pose d’abris complémentaires à 
chauve-souris. 
Concernant l’avifaune « non classée : le SIGOM consacrera 0,5% (soit près 1000 €/an 
pendant 5 ans) de son programme de gestion de la végétation annuel à la pose de nichoirs à 
oiseaux. 
La gestion des bancs et des boisements alluviaux tiendra compte des poissons et des autres 
espèces végétales et animales, en privilégiant la période d’étiage. Les pistes d’accès éviteront 
les habitats. 
 
III – COMPATIBILITE DU PPG AVEC LA REGLEMENTATION 
A – Compatibilité au SDAGE Adour-Garonne et au code de l’Environnement 
Le SDAGE Adour-Garonne (2016-2021se décline selon les orientations ci-après : 
- orientation A : créer les conditions de gouvernance favorables à l’atteinte des objectifs du 
SDAGE  
- orientation B : réduire les pollutions ; 
- orientation C : améliorer la gestion quantitative ; 
- orientation D : préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatique. 
La compatibilité des opérations avec le SDAGE Adour-Garonne est regardée de manière globale, 
mais le PPG concerne plus particulièrement les orientations B et D. 
Les travaux contribueront à l’atteinte du bon état écologique par l’amélioration du fonctionnement 
écologique. 
Le développement des zones tampons en haut de berge, des espaces tampons associés aux 
cours d’eau ainsi que le ralentissement dynamique contribueront, à terme, à limiter le drainage et 
le ruissellement et à favoriser l’infiltration de l’eau, notamment dans les nappes libres ; et dans 
une moindre mesure, retarder le transfert des nitrates et pesticides vers les eaux.  
Le programme de mesures (PDM) du SDAGE prévoit de lutter à la fois contre les pollutions 
ponctuelles et les rejets diffus, afin d’améliorer l’état chimique et physico-chimique de la 
ressource en eau. 
Le PPG comporte l’entretien de la ripisylve, le développement d’espaces tampons, la restauration 
d’un réseau d’obstacles. Il répond donc au PDM ainsi qu’aux mesures de l’UHR « Les Gaves ». 
Le PPG du Saison et le programme d’actions sont en conformité avec les objectifs du PDM pour 
l’unité « Les Gaves ». 
B - Compatibilité avec le Plan de Gestion des Risques d’Inondation 
Plusieurs objectifs du PPG sont compatibles avec le SDAGE. Par voie de conséquence, ces 
objectifs sont compatibles avec le PGRI. 
C - Compatibilité avec les zonages réglementaires relatifs à la biodiversité 
En plus du site Natura 2000, qui couvre la plupart du réseau hydrographique du Saison, le bassin 
versant est concerné par plusieurs ZNIEFF et ZICO (voir carte ci-après). 
Le SIGOM, en tant qu’animateur de la mise en place du DOCOB sur le Saison, connaît 
l’emplacement des habitats et espèces sensibles nécessitant des précautions particulières. 
 
Protocole de suivi et d’évaluation 
Afin d’appréhender le fonctionnement des cours d’eau de manière continue et surtout d’étudier 
l’efficacité des actions menées, un protocole de suivi et d’évaluation est prévu. 
Celui-ci repose notamment sur la présence et le travail régulier du technicien rivière. 
Le suivi physico-chimique restera fondé sur les stations de mesures existantes et gérées par le 
Conseil Départemental ou l’Agence de l’Eau Adour-Garonne. 
A noter qu’il n’est pas prévu de restauration hydromorphologique de tout ou partie du cours 
d’eau. 
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Un suivi global visant à juger de l’efficacité de l’ensemble du programme vis-à-vis des conditions 
morphologiques des cours d’eau est prévu. 
 
Remarque du commissaire enquêteur : le document de présentation du SIGOM faisait état 
dans les têtes de chapitre de conformité du PPG avec le SDAGE, PGRI et zones 
règlementaires : le PPG doit en fait être compatible avec ces documents. 
 
 
IV - JUSTIFICATION DE L‘INTERET GENERAL 
La totalité des cours d’eau du bassin versant du Saison sont des cours d’eau non domaniaux, 
sauf le cours du Saison en aval du Pont d’Osserain soit sur 3,9 km. Ils appartiennent au domaine 
privé. 
L’article L215-14 du Code de l’Environnement stipule que le propriétaire riverain est tenu à un 
entretien régulier du cours d’eau. 
L’entretien régulier consiste notamment à l’enlèvement des embâcles, débris et atterrissements, 
par élagage ou recépage de la végétation des rives. 
A défaut d’entretien, le syndicat compétent, peut les réaliser d’office à la charge du propriétaire. 
 
Les collectivités territoriales peuvent se substituer à l’action des propriétaires lorsque 
celle-ci présente un caractère d’intérêt général. 
Dès lors, il convient de justifier que les travaux projetés dans le plan de gestion 
pluriannuel d’une durée de 5 ans relèvent bien de l’intérêt général. 
Le PPG relève de l’intérêt général à plusieurs titres : 
- la substitution de la collectivité aux riverains qui n’entretiennent pas les berges  
- l’atteinte des objectifs de gestion équilibrée avec des moyens adaptés 
- la prise en compte de l’ensemble du bassin versant dans le cadre d’une gestion globale 
- une gestion efficiente alliant activités humaines et fonctionnement naturel du cours d’eau. 
- le respect des objectifs du SDAGE 
 
Les travaux projetés dans le PPG justifient l’intérêt général, permettant l’amélioration de 
l’état écologique des cours d’eau, la prévention des risques fluviaux ou torrentiels et, 
indirectement l’état quantitatif ou qualitatif des ressources en eau superficielles. 
TRAVAUX SOUMIS A DECLARATION 
Parmi les actions constituant le plan pluriannuel de gestion (PPG), seules sont soumises à 
déclaration d’intérêt général celles relatives à des travaux qui seront réalisés sous maîtrise 
d’ouvrage du SIGOM et concerneront des terrains privés. 
Les installations, Ouvrages, Travaux ou Activités (I.O.T.A), susceptibles d’avoir une incidence sur 
les milieux aquatiques, sont soumis à déclaration (art L.214-1 à L214-6 du code de 
l’environnement).  
Ainsi, l’ensemble des travaux présentés dans cette DIG sont soumis uniquement à déclaration 
d’intérêt général.  
Les travaux soumis à autorisation feront l’objet de dépôts de dossiers indépendants. Ce 
sont principalement les travaux de gestion des inondations. 
 

 
V - ORGANISATION ET DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

 
V - 1. Modalités d’organisation amont de l’enquête 

Désignation 
Le commissaire enquêteur, Monsieur Michel CAPDEBARTHE, cadre Collectivités Territoriales ERDF 
GRDF en retraite a été désigné par madame la Présidente du tribunal Administratif de PAU le 
17/05/2021 (dossier n° E21000026/64).  
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Rencontre avec le maître d’ouvrage 
Le commissaire enquêteur a rencontré le 28 juin 2021 les représentants du syndicat du SIGOM afin 
d’échanger sur le projet. Etaient présents : 
- Raphael Roy, directeur 
- Grégory Minvielle, technicien 
- Sarah Hutter, responsable administrative 
Le commissaire enquêteur et la collectivité ont convenu des différentes modalités d’organisation de 
l’enquête : durée, dates, lieux, publicité. 
Le commissaire enquêteur a emporté un dossier avec lui. 
Visite de projets 
Le commissaire enquêteur est allé visiter et se faire expliquer des projets d’actions du PPG avec le 
directeur et le technicien du SIGOM. Liste des sites visités : 

• Commune de Sauguis (sur petit affluent avec pont et seuil aval) : action SA-170 (CAR10) 
• Commune de Tardets (au niveau du « jardin public) : action SA-117 (CA-R14) 
• Commune de Licq Atherey (digue) : action SA-043 (DA-R07) 
• Commune Tardets /Alos (pont d’Abense de Haut) : SA111-119 (BA-R06), SA112-113 

(CA_R10), SA 110-114 (CA-R14) 
• Commune d’Alçay (digue sur Apoura) : SA-148 (BA-R01) 
• Commune d’Alçay (petit pont sur Apoura) : SA-146 (CA-R10) 
• Commune de Menditte (pont du village sur Saison) : SA-162 (BA-R01), SA-166 (BA-R06), 

SA-163 (CA-R10) 
 
 
SAUGUIS 

    
 
 
TARDETS 
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LICQ ATHEREY                MENDITTE 

 

          
 
 
V - 2. Durée et modalités de consultation 

Durée 
L’enquête publique s’est déroulée du mardi 24 août 2021 à 10h00 au vendredi 24 septembre 2021 à 
13h00, soit 31 jours consécutifs. 

Consultation physique 
Le dossier était consultable sur support papier : 

 
La commune siège de l’enquête publique est la commune de Mauléon-Licharre. 

Consultation dématérialisée  
Le dossier était consultable sur un poste informatique mis à disposition sur chaque site. 
Le dossier était également consultable sur le site internet du SIGOM : www.sigom.fr 
Le site a été régulièrement vérifié par le commissaire enquêteur. 
Permanences du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur a tenu trois permanences afin de recevoir les observations du public.  
Mardi 24 août 2021 de 10h à 13h  
Siège du SIGOM, 7 rue de la station, à Mauléon-Licharre 
Lundi 6 septembre 2021 de 10h à 13h 
Maison des services au Public pôle Soule Xiberoa – place centrale, à Tardets-Sorholus 

Vendredi 24 septembre 2021 de 10h à 13h 
Mairie d’Autevielle-Saint-Martin-Bideren 
Transmission observations du public 
Le public pouvait transmettre ses observations : 
- sur les registres mis à la disposition sur les 3 sites 
- par courrier, adressé au siège du SIGOM à Mauléon 
- par courriel à l’adresse sigom@cdg-64.fr  

Les dispositions des articles L.123-9 et R.123-6 du code de l’environnement ont été 
respectées. 
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Clôture de l’enquête 
Le registre d’enquête a été clos en mairie d’Autevielle-Saint-Martin-Bideren et signé par le commissaire 
enquêteur le vendredi 24 septembre 2021 à 13h00. 
Le commissaire enquêteur a emporté avec lui le registre d’enquête ainsi que le dossier. Les 2 autres 
registres ont été envoyés au commissaire enquêteur. Ces pièces seront restituées au SIGOM lors de la 
remise du rapport. 
 

V - 3. Publicité de l’enquête 
La publicité de l’enquête publique a été réalisée : 

➢ par voie de presse dans : 
o le quotidien La République le 6 août et le 27 août  2021 (pièce annexée) 
o    le quotidien Sud-Ouest (Pays Basque et Béarn) le 6 août et le 27 août 2021 (pièce 

annexée) 
 

➢ par affichage sur les panneaux d’affichage au siège du SIGOM et des 49 communes 
concernées par ce dossier de DIG et LEMA : 

      
  
Commune Date Commune Date 

Ainharp 14/08/2021 Lacarry-Arhan-Charritte-de-Haut 01/08/2021 

Alçay-Alçabéhéty-Sunharette 22/07/2021 Laguinge-Restoue 21/07/2021 

Alos-Sibas-Abense de Bas 23/07/2021 Larrau 27/09/2021 

Arbérats-Sillègue 22/07/2021 Lichans-Sunhar 22/07/2021 

Arbouet-Sussaute 07/09/2021 Lichos 27/09/2021 

Aroue-Ithorots-Olhaïby 22/07/2021 Licq-Athérey 22/07/2021 

Arrast-Larrebieu 13/08/2021 Mauléon-Licharre 05/10/2021 

Athos-Aspis 10/08/2021 Menditte 23/07/2021 

Aussurucq 22/07/2021 Moncayolle-Larrory-Mendibieu 29/07/2021 

Autevielle-Saint Martin-Bideren 26/08/2021 Montory 09/08/2021 

Berrogain-Laruns 09/08/2021 Musculdy 09/08/2021 

Camou-Cihigue 27/07/2021 Nabas 20/07/2021 

Charre 23/07/2021 Ordiarp 07/10/2021 

Charritte-de-Bas 02/08/2021 Ossas-Suhare 16/08/2021 

Chéraute 21/07/2021 Osserain-Rivareyte 23/07/2021 

Domezain-Berraute, 06/08/2021 Rivehaute 22/07/2021 

Espès-Undurein 22/07/2021 Sainte-Engrâce 21/07/2021 

Espiute 26/07/2021 Saint-Gladie-Arrive-Munein 22/07/2021 

Etcharry 26/08/2021 Sauguis-Saint-Étienne 22/07/2021 

Etchebar 09/08/2021 Tabaille Usquain 04/08/2021 

Garindein 23/07/2021 Tardets-Sorholus 26/07/2021 

Gestas 23/07/2021 Trois-Villes 20/07/2021 

Gotein-Libarrenx 17/07/2021 Viodos-Abense-de-Bas 27/07/2021 

Guinarthe-Parenties 22/07/2021 Com Com Bearn Gaves 24/09/2021 

Haux 16/07/2021 Pôle Soule Ribeioa 05/08/2021 

Idaux-Mendy 22/07/2021     
 
Monsieur le président du SIGOM a établi le 27 septembre 2021 une attestation (pièce annexée) : 
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- du bon affichage sur le siège du SIGOM 
- du dépôt du dossier sur le site internet du SIGOM  
-  de la parution dans les journaux La République et Sud-Ouest  

 
Remarques du commissaire enquêteur. 
Le commissaire enquêteur a souhaité que les AAPPMAA soient directement informées de 
la tenue de l’enquête publique, ce qui a été réalisé par le SIGOM. Une AAPPMA a émis une 
observation lors de l’enquête. 
La première insertion dans la presse a bien été réalisée au moins 15 jours avant l’enquête, 
et la deuxième dans les huit premiers jours de l’enquête. 
 
Les dispositions des articles L.123-10 et R.123-11 du code de l’environnement ont été 
respectées. 
 
V - 4. Composition du dossier d’enquête mis à la disposition du public 
Le dossier mis à la disposition du public pendant la durée de l’enquête est composé des 
documents suivants : 
➢ la décision du 17/05/2021 de Madame la Présidente du Tribunal administratif de Pau désignant le 

commissaire enquêteur 
➢ la décision de la DDTM en date du 27 mai 2021 jugeant recevable le projet de DIG et de déclaration 

du SIGOM  
➢ l’arrêté du président du SIGOM en date du 6 juillet 2021 prescrivant l’ouverture de l’enquête publique  
➢ un registre d’enquête à feuillets non mobiles permettant de recevoir les observations du public 
Partie 1 : Rapport  
- un résumé non technique 
- une présentation du contexte du bassin ; 
- une présentation synthétique du PPG et des objectifs et règles de gestion qui y sont associés ; 
- une présentation globale des interventions proposées, par type et objectif ; 
- une justification de l’intérêt général ; 
- les rubriques des travaux concernées par la LEMA ; 
- les incidences et impacts attendus des opérations envisagées  
- la conformité des actions avec le SDAGE et le PGRI ; 
Partie 2 : Annexes  
Elles comprennent notamment : 
- la cartographie et la description détaillée des actions 
- l’atlas cartographique des travaux soumis à DIG (situe chaque action au 1/25 000°) 
- les tableaux des actions DIG (type, coût, programmation …) 
- les synthèses des coûts des actions du PPG soumises à DIG (par type et par année) 
- les fiches actions détaillée par type : constat, objectifs/gains, modalités de mise en oeuvre, ect.. 
- les travaux soumis à la nomenclature « loi sur l’eau » 
- le récapitulatif des impacts prévisibles des travaux soumis à DIG 
- l’extrait du PDM « Les gaves » 
- le règlement d’intervention et cartographie espace de mobilité admissible du Saison 
- les résultats des analyses de sédiments 
- la synthèse de l’analyse phénologique 
 
Avis du commissaire enquêteur : 
Le dossier est complet et présent sur les 3 différents sites ainsi que sur le site web du SIGOM. 
Le dossier est suffisamment clair et compréhensible, hormis 2 ou 3 cartes géographiques au 
format réduit. 
Les articles L.123-12 et R.123-8 du code de l’environnement, ainsi que les articles L.153-54 
à L.153-59 à R.153 du code de l’urbanisme ont été respectés. 
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VI - OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 
Le public a eu la possibilité de faire des observations sur le registre d’enquête publique, par 
courrier ou par mail adressé à la mairie. 
1. Analyse comptable des observations 

Au cours de l’enquête publique : 
- trois personnes se sont déplacées aux permanences  
- cinq observations ont été inscrites sur les registres 
- six courriers et mails ont été envoyés 
2. Remise du PV de Synthèse des observations du public 
 Le commissaire enquêteur a remis et commenté le Procès Verbal de synthèse des observations 
du public (pièce annexée) le 30 septembre 2021 au maître d’ouvrage, au siège du SIGOM, 
représenté par : 
- Bernard LOUGAROT, président  
- Raphael ROY, directeur 
- Grégory MINVIELLE, technicien 
3. Mémoire de réponse du maître d’ouvrage 
Le SIGOM, maître d’ouvrage, a remis au commissaire enquêteur par mail le 11 octobre 2021 son 
mémoire de réponses aux observations du public. (pièce annexée) 
 
4. Analyse des observations du public et réponses du maître d’ouvrage 

Observation de Mr UTHURRALT Jean : Il met en avant le manque d’entretien des berges, 
cause d’embâcles, présentant un risque pour son exploitation agricole. Il pointe également 
une route créée par la commune dans les années 80, avec des buses apparemment jugées 
sous-dimensionnées par des techniciens lors de la crue de 2011 qui avait affecté son exploitation. 
Il compte déposer un dossier auprès de la DDTM pour entretenir les buses des 2 cours d’eau. 
Monsieur UTHURRALT préconise d’entretenir le Gave (embâcles) et signale un rocher qui dévie 
le cours d’eau vers ses parcelles. 
Réponse du SIGOM : Un programme d'entretien de la végétation et des embâcles, ciblé sur le 
secteur concerné, est inscrit dans le programme d'action de la DIG.  
Si le SIGOM est bien acteur d’une partie de sa problématique pour l’entretien du cours d’eau, le 
propriétaire reste également détenteur de son devoir d’entretien (article L215-14 du CE) et des 
demandes auprès de la DDTM sont nécessaires pour certaines opérations. Pour la partie voirie, si 
la route est communale, les buses sont considérées comme des ouvrages annexes à la voirie, 
l’entretien des buses semble être du ressort du propriétaire de cette dernière.  
Le SIGOM prendra également contact avec M. UTHURRALT afin de mieux prendre connaissance 
de sa situation et d’analyser les problématiques rencontrées. 
Analyse du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur prend note de la prise en compte de certaines remarques par le SIGOM. 
En ce qui concerne le chemin privé, et son entretien, le commissaire enquêteur pense qu’une 
concertation entre le propriétaire et la commune serait susceptible de faire évoluer le changement 
d’affectation de cet ouvrage. 
Observation de Mr IRIART Jean-Dominique : Il souhaite compléter l’étude menée par un 
technicien du SIGOM. Il met en avant le risque de méconnaissance de l’état des bassins versant 
des ruisseaux d’Orpane et autres. Il rappelle les gros dégâts occasionnés par des embâcles lors 
de la crue d’octobre 2012, emportant un tronçon de voirie de la D26. Il souligne la difficulté à 
visiter le ruisseau d’Orpane, très accidenté avec de gros blocs. Il préconise donc l’utilisation 
d’un drone. 
Réponse du SIGOM : Cet état des lieux complémentaire n'est pas actuellement identifié dans le 
PPG, mais il est possible de l'y intégrer. Pour information, une visite d’une partie de l’Orpane avait 
été réalisée par le SIGOM en 2012/2013. Signalons également que les têtes de bassin nécessitent 
une gestion différente des cours d’eau de fond de vallée. Le ralentissement des écoulements y est 
souvent préconisé. 
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Analyse du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur estime qu’un état des lieux de cette zone accidentée et inaccessible 
doit être réalisé par tout moyen approprié (pourquoi pas un moyen déporté tel que le drone comme 
préconisé par le maire). Cela permettra au SIGOM d’avoir une idée précise des risques potentiels 
et d’établir un plan d’action préventif et curatif complémentaire à cette DIG. 
Observation de Mme BORTHELLE Marie-Claire : Elle a reçu, ainsi que les autres membres 
indivis un courrier du SIGOM les invitant à signer une servitude de passage. Madame Borthelle 
trouve anormal que ce courrier leur soit adressé avant l’enquête publique. 
Réponse du SIGOM : Le document cité est une convention pour la réalisation de travaux de 
restauration et de gestion de la végétation des cours d'eau sous gestion du SIGOM. Il a été élaboré 
dans le cadre d'une Déclaration d'Intérêt Général dite WARSMANN (article R214-99 du Code de 
l'Environnement, Arrêté préfectoral n°64-2021-08-03-00004), réservée aux travaux d'entretien de 
la végétation. 
Il nous semble donc qu’il y a confusion de Madame BORTHELLE entre les procédures. Sa 
remarque ne s’inscrit pas dans l’enquête publique en cours. 
Analyse du commissaire enquêteur 
Cette convention ne rentre effectivement pas dans le cadre de cette enquête publique. Dans le cas 
où d’autres conventions devraient être adressées à des propriétaires avant la mise en œuvre de 
la DIG objet de l’enquête, le commissaire enquêteur recommande d’apporter des précisions dans 
le courrier d’accompagnement afin d’éviter d’autres confusions. 

Observation de Mr Nicolas CURUTCHAGUE : Globalement, l’AAPPMA émet un avis favorable 
sur la plupart des actions du PPG. Cependant, l’association s’interroge fortement sur les conditions 
d’écoulement et habitat (annexe 5.2) et remet en question les opérations de traitement des 
atterrissements avec arasements. Son Président juge que ces travaux sont très problématiques 
pour le milieu : - dû à des pénétrations d’engins lourds dans le lit de la rivière, portant préjudice au 
milieu - provoquant un affaiblissement à très court terme de la lame d’eau qui impose une uniformité 
au faciès d’écoulement, préjudiciable aux invertébrés et poissons ; délimitant les zones profondes 
indispensables aux refuges lors des montées en température estivale de l’eau - avec des travaux 
de régalage en berge favorisant la colonisation d’espèces invasives Il estime que ces travaux n’ont 
qu’un effet visuel car l’atterrissement traité sera reconstitué au gré des crues. Le Président souligne 
qu’il faut peser les enjeux financiers et d’intérêt public pour ce type de travaux ; la notion d’ouvrages 
à préserver (pont, voirie, habitation…) devra être au centre des prérogatives du SIGOM. Aussi, 
l’association :  
- n’est pas favorable aux opérations d’arasement  
- préfère des opérations de simple scarification de la végétation. 
Réponse du SIGOM : Pour le traitement des atterrissements, le griffage des matériaux sera 
priorisé. Le régalage de matériaux sera réservé aux cas où le griffage ne serait pas satisfaisant, 
notamment si des enjeux de sécurité publique sont identifiés à proximité (pont/route/habitation). 
Analyse du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur prend note de la réponse du maître d’ouvrage qui va dans le sens de 
l’observation de l’AAPPMA. Il pense en effet que l’arasement n’aurait qu’une durée limitée 
(réapparition du banc) avec des effets plus préjudiciables pour le milieu. 
Observation de Mr HOQUY Maurice : Monsieur Hoquy rappelle qu’il a fait l’objet d’une inondation 
lors de la crue de 2014. Une enquête qui avait été réalisée, a mis en évidence les difficultés 
d’évacuation des eaux pluviales lors de gros orages. Il propose 2 solutions avec des croquis 
à l’appui : - la création d’un bi-pass sur le regard de l’entrée du parcours santé - la modification de 
l’angle de la conduite se déversant dans le gave. 
Réponse du SIGOM : Cette action n'est pas intégrée dans cette DIG. Toutefois, dans le cadre de 
l'exercice de sa compétence GEMA-PI, et notamment la partie Prévention des Inondations (PI), le 
SIGOM a engagé une première étude hydraulique sur le cours d'eau concerné et communiquera 
ses remarques au bureau d’étude qui prendra la suite de cette première étape (consultation en 
cours d’élaboration). 
Analyse du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur prend note de la réponse du maître d’ouvrage qui inscrira cette action 
sur un programme hors DIG. 
Observation 1 de Mme ETCHEGOYHEN Christine (données anciennes): Madame Etchegoyen 
fait remarquer que les données hydrologiques s’étalent de 1990 à 2015. Elle souhaiterait que le 
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dossier soit complété avec les données de 2016 à 2021. Elle mentionne l’été 2020 et 2021 avec 
des débits d’étiage <<Qmna5 et au 1/10° du module. Elle souligne que les données chimiques 
et hydrologiques fournies datent de 2013, alors que les données de 2019 sont accessibles 
(enquête publique sur le projet SDAGE AG 2022-2027). Elle écrit que les données floristiques 
et faunistiques datent de 2012 alors qu’il est apparemment observé des lamproies sous le 
pont du collège St François de Mauléon, des mulets porcs et aloses franchissent l’ouvrage de 
Charrite de bas, de nombreux barbeaux, aubourgs et chevesnes entre Charrite et Mauléon.  
Madame Etchegoyen souhaite donc que le dossier soit complété avec les dernières 
données disponibles. Le diagnostic étant ancien, il pourrait être nécessaire de le vérifier, 
voire de compléter les travaux prévus initialement.  
Réponse du SIGOM : Le PPG a été réalisé entre 2011 et 2015. Le 1er dépôt du dossier « DIG » 
a été réalisé en juin 2016. L'instruction par les services de l'Etat n'a pu aboutir à une recevabilité 
du dossier qu'en avril 2021. Compte tenu de la quantité d'information contenue dans le dossier et 
les coûts associés pour les recueillir et les compiler, il n'a pas été possible au pétitionnaire de 
mettre à jour régulièrement toutes les données. Cependant, la période 2015-2020 n'a pas connue 
d'importante crue sur le Saison, préservant la pertinence de la majorité des éléments de l'état des 
lieux présenté. Par ailleurs, au niveau de la continuité écologique une opération majeure s'est 
achevée en 2015 sur le Saison et a modifié l'état des lieux. Ce dernier a été réactualisé plus 
récemment par le SIGOM dans le cadre de l’élaboration du DOCOB N2000 du site « Le Saison » 
dont il est l'opérateur. Les données à jour sur les migrateurs se trouvent en Annexe 1. Les données 
à jour sur la physico-chimie ont été éditées récemment et sont présentées en Annexe 2. 
Analyse du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur s’était également étonné auprès du SIGOM de la présence de données 
anciennes dans le document de présentation.  
Le SIGOM n’a pas enregistré d’événement climatique entre 2015 et 2021 susceptibles de remettre 
en question les données issues de la crue décennale de 2011. 
Le SIGOM joint à sa réponse des annexes mises à jour peu après l’arrêt du projet de DIG.  
L’annexe 1 avec les récentes données met en évidence les effets positifs sur la continuité 
écologique, lié à des aménagements réalisés depuis 2015 sur les barrages hydroélectriques 
(échelles à poisson, etc…). 
En effet, par exemple, la lamproie s’arrêtait au barrage de Charritte-de-Bas ; désormais elle 
poursuit jusqu’à Mauléon Licharre. 
Le commissaire enquêteur estime que les nouvelles données ne sont pas de nature à remettre 
en question le diagnostic du projet, ainsi que les actions qui en découlent.  
Sur l’annexe 2, le commissaire enquêteur s’interroge sur la mise à jour du document masse FRFR 
263. 
Des indicateurs ont évolué à la hausse ou à la baisse sans apparemment d’action directe ou 
indirecte… 
- les rejets macro polluants évoluent de l’état non significatif à l’état significatif 
- les prélèvements d’irrigation évoluent de l’état significatif à l’état non significatif 

Observation 2 (de Mme ETCHEGOYHEN Christine (prise en compte des crues à venir) : Elle 
pense également que des évènements climatiques pourraient survenir avant la mise en œuvre des 
mesures du PPG. Madame Etchegoyen souhaite savoir si cette incertitude est gérée. Elle 
demande également si une enveloppe financière est prévue pour compléter/préciser/mettre 
à jour le diagnostic/état des lieux et réaliser les travaux imprévus.  
Réponse du SIGOM : Des mises à jour du diagnostic peuvent être proposées sur des points jugés 
importants. Toute décision engageant des financements devra être validée par le comité syndical 
du SIGOM. 
Concernant les travaux imprévus, en complément de la présente DIG, des DIG simplifiées dites 
"Warsmann" peuvent être élaborées afin d'y intégrer des actions non identifiées dans la présente 
DIG. Il est possible de recourir à des avenants de la DIG si les actions s'intègrent dans les objectifs 
généraux du PPG et sont sans incidence sur les milieux ou s’ils sont soumis à des procédures 
réglementaires différentes de celles pour l’actuelle procédure DIG/ Déclaration LEMA. Le recours 
à des DIG spécifiques en complément est également possible. 
Dans le cadre de crues importantes et du classement en "catastrophe naturelle", des financements 
peuvent être également attribués par l'Etat pour des travaux "post-crues" (réservés à la remise en 
état afin d’éviter ainsi qu'un nouvel événement n'engendre de nouveaux dégâts supplémentaires). 
Ce classement ouvre droit à intervention par procédure d'urgence (art R214-44 CE) permettant 
une réactivité immédiate et une réalisation des dossiers réglementaires à posteriori (les actions de 
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restauration post-crue sont menées en prenant en compte le contexte spécifique post-crue et en 
respectant les objectifs généraux du PPG). 
De manière générale, sur le plan financier, un recours à l'arbitrage et la priorisation des actions 
peut également permettre de financer des travaux imprévus. 
Analyse du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur prend note des réponses du maître d’ouvrage et juge qu’elles répondent 
aux interrogations de Mme ETCHEGOYHEN. Le SIGOM a la compétence pour prendre des 
initiatives et la capacité à réagir sur une situation d’urgence. 
Observation 3 (digue de Libarrenx) de Mme ETCHEGOYHEN Christine : Madame Etchegoyen 
signale que dans le cas du déplacement de la digue détruite au niveau de la scierie de Libarrenx 
(action Ba-R01), une prise d’eau alimentant une grande majorité de la Soule, se trouve à la 
proximité aval du projet. Elle souhaite avoir l’étude d’incidence sur le risque 
d’engravement/déstabilisation pour cette prise d’eau.  
Réponse du SIGOM : Il s’agit d’une phrase conservée dans le texte par erreur. Cette action n'a 
pas été retenue dans la présente DIG. 
Analyse du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse et la rectification du maître d’ouvrage qui 
répond à l’observation de Mme ETCHEGOYHEN. 
Observation 4 (continuité écologique) de Mme ETCHEGOYHEN Christine : Madame 
Etchegoyen note que le PPG prévoit l’arasement de plusieurs ouvrages. Elle rappelle que l’Etat 
encourage la valorisation de l’eau notamment pour la production d’électricité et la préservation du 
patrimoine hydraulique. Après avoir décrit l’évolution principale de la loi portant lutte contre le 
dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à ses effets, elle conclut qu’il est 
nécessaire d’analyser la situation administrative des ouvrages concernés et d’établir le cas 
échéant, une étude de potentiel avec les professionnels de la filière concernée avant d’envisager 
l’arasement. Madame Etchegoyen souhaite savoir comment sera intégrée l’évolution de la 
réglementation pour ajuster le PPG et les mesures associées en conséquence. L’amélioration de 
la continuité écologique favorise le déplacement des poissons migrateurs mais également 
d’autres espèces parfois invasives et parfois malades. Les seuils, biefs, canaux servent de refuge 
lors d’évènements hydrologiques sévères. Leur arasement a des conséquences sur les lignes 
d’eau. Madame Etchegoyen demande comment est prévu le suivi des conséquences des 
aménagements/travaux réalisés dans le cadre de la continuité écologique. 
Réponse du SIGOM : Le SIGOM prendra en compte la nouvelle règlementation parue 
postérieurement au dépôt du dossier pour instruction (notamment la Loi portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets promulguée le 22 août 
2021). 
Sur les aménagements réalisés, un suivi du profil en long et de la population piscicole sera réalisé 
sur 3 ans. Un suivi post crue sera également intégré et des interventions seront entreprises si 
nécessaire. Toutefois la réadaptation naturelle du tronçon sera recherchée. 
Analyse du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse du maître d’ouvrage qui devra se conformer 
à la nouvelle législation sur les seuils concernés. 
Observation 5 de Mme ETCHEGOYHEN Christine (droit de pêche) : Madame Etchegoyhen 
relève la cession à titre gratuit des droits de pêche des propriétaires riverains pour une durée de 5 
ans. Elle évoque le fait que plusieurs propriétaires riverains entretiennent régulièrement le cours 
d’eau. Madame Etchegoyen souhaite savoir comment est géré le référencement des 
parcelles sur lesquelles sont effectués des travaux dans le cadre du PPG. Y a-t-il un tableau 
indiquant la date du début de la cession (début des travaux) et la date de fin ? Ce tableau 
est-il communiqué au propriétaire riverain, à l’aappma, à la police de l’eau ? Madame 
Etchegoyhen note que les investissements pour les aménagements en faveur de la continuité 
écologique et de l’entretien sur le Saison s’élèvent à plus de 7,5M€, dont 50% à la charge des 
propriétaires. Il lui semble que cette enveloppe dépasse largement le budget prévisionnel du PPG 
(4,1M€). Madame Etchegoyen souhaiterait avoir la confirmation que les dépenses sont 
majoritairement financées par des fonds publics.  
Réponse du SIGOM : La liste des parcelles, sur lesquelles des travaux effectifs sont réalisés par 
le SIGOM, est transmise annuellement aux services de la DDTM (sur demande ce cette dernière). 
La gestion de ces données est ensuite du ressort de l'Etat. 
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Concernant les travaux identifiés et réalisés dans le cadre de la présente DIG (sur les 5 ans), le 
SIGOM sera en capacité d’indiquer aux services de l'Etat si ces actions ont été financées 
majoritairement par des fonds publics. Pour les actions qui ne sont pas sous maîtrise d’ouvrage du 
SIGOM, il n’est pas de notre ressort de nous prononcer. 
Analyse du commissaire enquêteur 
Le commissaire enquêteur prend acte de la réponse du maître d’ouvrage 
 
Observation 6 (règlementation) de Mme ETCHEGOYHEN Christine : Madame Etchegoyen, 
déclarant assurer ses devoirs de riverain, souhaite s’opposer à la cession des droits de 
pêche attachés à ses parcelles, et demande quelle est la procédure à suivre. Si la cession 
est inévitable, est-il possible d’interdire la pêche et de n’autoriser que des actions en faveur 
de la protection piscicole et des milieux ? (mise en réserve, etc…) Madame Etchegoyen fait 
remarquer que la cession du droit de pêche entraine une servitude de passage. Elle demande s’il 
est possible de limiter le droit de passage à des personnes dument habilitées. Pour terminer, 
elle demande s’il est prévu une information claire à tous les propriétaires riverains afin qu’ils 
sachent si leurs droits de pêche seront cédés et/ou la procédure pour s’opposer à la cession. 
Réponse du SIGOM : Concernant la possibilité de s’opposer à la cession des baux de pêche et 
la limitation du droit de passage, le SIGOM applique la réglementation en donnant la liste des 
riverains concernés par les travaux à la DDTM. Les demandes d’opposition ou de limite du droit 
de passage doivent être adressées à cet organisme. 
Au sujet de la gestion de la gestion piscicole, le SIGOM n’a pas cette compétence. Cette demande 
est à adresser aux AAPPMA gestionnaires ou à la Fédération départementale (FDAPPMA 64). 
Concernant l’information des propriétaires en matière de cession du droit de pêche, conformément 
à l’article R435-39 du CE, la DDTM publie l’arrêté préfectoral de cession des baux sur 2 journaux 
locaux à diffusion départementale ainsi que dans les mairies concernées. 
Analyse du commissaire enquêteur 
Le lit appartient pour moitié aux propriétaires de chaque rive, mais l’eau n’appartient à personne. 
Son usage est commun à tous et la circulation est libre dans le respect des lois et règlements de 
la police et des droits du riverain. 
 
Observation de Mme LAGRANGE Marie-Christine : Madame Lagrange émet des observations 
au nom des deux structures. Elle exprime son désaccord concernant les actions 
d’aménagements (R03) ou effacements(R04) de seuils. Madame Lagrange met en avant, 
photos à l’appui, que cinq ouvrages sont de très petite taille, certains étant déjà naturellement 
échancrés ou presque invisibles, et ne font pas obstacle au transport de sédiments. Elle est 
surprise que 38 300€ soient dépensés en pure perte dans le milieu aquatique, estimant que les 
quatre seuils (SA77, 115, 123 et 137) se détruiront naturellement lors de crues. Elle souligne 
également que 20 000€ sont prévus pour détruire un seuil en bon état (SA151) sous maitrise 
d’ouvrage de la Fédération de pêche 64. Elle signale que l’effacement des seuils rattachés à 
des moulins est devenu illégal suite à une évolution des textes. (Conseil d’Etat 2021) 
Madame Lagrange juge que les effacements et/ou arasements déjà effectués sont des 
expériences malheureuses sur le plan environnemental et financier. Elle joint un courrier du 
Président du SDOHE envoyé le 30 août 2021 à l’attention de monsieur le Préfet des PA. 
Réponse du SIGOM : La nouvelle règlementation est parue postérieurement au dépôt du dossier 
(dépôt en octobre 2020, consolidé en mars 2021 / Loi portant lutte contre le dérèglement climatique 
et renforcement de la résilience face à ses effets promulguée le 22 août 2021). 
A préciser que tous les ouvrages objets d’actions sur la continuité écologique ne sont pas rattachés 
à des moulins et ne sont pas soumis à la Loi précitée (actions Sa 123 et Sa 137).  
Concernant les autres actions, une analyse d’opportunité et une analyse réglementaire sera portée 
par le SIGOM en lien avec les services de l’Etat. Le SIGOM prendra bien entendu en compte la 
nouvelle règlementation si l’analyse aboutie à cette conclusion.  
A noter que ces actions se basent sur des diagnostics issus du PPG qui identifient ces ouvrages 
comme impactant sur l'un ou les domaines suivants : continuité piscicole et/ou sédimentaire et/ou 
inondation. 
Analyse du commissaire enquêteur 
Le SIGOM, tout comme la réponse faite à madame ETCHEGOYEN, devra se conformer à la 
nouvelle réglementation des seuils rattachés aux moulins parue postérieurement au dépôt du 
dossier. Le maître d’ouvrage fait remarquer que des seuils ne sont pas soumis à ladite 
réglementation. 



 25 

 
Observation de Mme MERCIER Claire-Emmanuelle, AMO de la société Hydroélectrique de 
GOTEIN-SHEG : La SHEG émet un avis favorable au projet soumis à DIG sur le Saison. 
Cependant, Madame Mercier regrette que les données du PPG soient anciennes, ne prennent 
pas en compte l’ensemble des démarches et opérations intervenues depuis, et surtout des 
données actualisées. Elle souligne que la phase de concertation avait été menée avant 2014. Elle 
mentionne que les requêtes et choix de l’époque auraient dû être complétés par l’avis récent des 
parties prenantes. Madame Mercier recommande au SIGOM une large communication afin de bien 
comprendre ces décisions. La SHEG souhaite être prévenue suffisamment en amont des phases 
travaux du SIGOM qui impacteraient les centrales de GOTEIN et TROIS-VILLES. 
Réponse du SIGOM : Le PPG a été réalisé entre 2011 et 2015. Le 1er dépôt DIG a été réalisé en 
juin 2016. L'instruction par les services de l'Etat n'a pu aboutir à une recevabilité du dossier qu'en 
avril 2021. Compte tenu de la quantité d'information contenue dans le dossier et les coûts associés, 
il n'a pas été possible au pétitionnaire de mettre à jour régulièrement toutes les données. La période 
2015-2020 n'a pas connue d'importante crue sur le Saison, préservant la pertinence de la majorité 
des éléments de l'état des lieux présenté. Toutefois au niveau de la continuité écologique une 
opération majeure s'est achevée en 2015 sur le Saison et a modifié l'état des lieux. Ce dernier a 
été réactualisé plus récemment par le SIGOM dans le cadre du DOCOB N2000 du site dont il était 
l'opérateur. Les données à jour sur les migrateurs se trouvent en Annexe 1. Les données à jour 
sur la physico-chimie ont été éditées récemment et sont présentées en Annexe 2. 
Conformément à la demande de Mme MERCIER, le SIGOM veillera à prévenir la SHEG assez en 
amont pour des travaux concernant ses parcelles ou ceux ayant une incidence éventuelle sur ses 
ouvrages. 
Analyse du commissaire enquêteur : 
Même analyse que la réponse faite à madame ETCHEGOYEN plus haut, où la mise à jour du 
DOCOB N2000 fait apparaître une évolution notamment de la continuité écologique en lien avec 
les travaux récents sur les barrages. 

Observation de Mr BALESTA Patrick : Au vu des étiages préoccupants, il se demande quand 
la problématique de la gestion de l’eau sera prise en compte, notamment en ce qui concerne 
les pompages pour les cultures. Il se demande si un PAPI verra le jour et pourra prendre en 
compte cette problématique. 
Réponse du SIGOM : Le SIGOM a également constaté depuis plusieurs années des étiages 
sévères sur le Saison. Il a questionné les services de l’Etat sur l’application des arrêtés de 
prélèvement d’eau pour l’irrigation et insisté sur une vigilance des contrôles des niveaux d’eau 
durant ces périodes critiques (voir annexe 3 : courrier du 15 avril 2021 à la DDTM). 
L’étude préalable à la réalisation d’un PAPI à l’échelle du Gave d’Oloron est bien en cours. 
Toutefois le PAPI n’est pas un outil dédié à la gestion de cette problématique, ce dernier étant 
compétent sur le volet « inondation ». 
Toutefois, le projet de SDAGE 2022-2027 incite à la mise en place de SAGE sur l’ensemble des 
territoires. Cet outil est plus approprié pour gérer la ressource quantitative en eau. La question de 
l’opportunité à la mise en place d’une telle démarche est en cours de questionnement avec les 
EPCI concernés. 
Analyse du commissaire enquêteur : 
Même si cette observation ne relève pas de la présente DIG, le commissaire enquêteur ne peut 
que se joindre au constat alarmant des élus et du SIGOM sur la gestion de l’eau. 
Le positionnement des ECPI sur le SAGE devrait faire évoluer cet enjeu devenu majeur. 
 
………………………………………………………………………………………………………………… 
 
 
      Fin du rapport 
      Michel Capdebarthe 
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    B – CONCLUSIONS ET AVIS 
 
 
 
I - OBJET  
 
Les propriétaires riverains des cours d’eau sont tenus à un entretien régulier des berges. A défaut de 
cet entretien, le Syndicat Mixte des Gaves d’Oloron et de Mauléon se substitue aux propriétaires 
lorsque l’opération relève de l’intérêt général. 
Le SIGOM souhaite mettre en place un Plan Pluriannuel de Gestion des Cours d’Eau et le soumettre 
aux procédures de DIG et LEMA. 
L’enquête publique a pour objet la déclaration d’intérêt général (DIG) afin de permettre au SIGOM 
un accès permanent au lit des cours d’eau du Gave du Saison et de ses affluents de manière à 
pouvoir assurer la surveillance, l’entretien des berges et des ouvrages nécessaires à la mise en 
œuvre d’une gestion équilibrée de la rivière. 
Ainsi, la DIG permet aux collectivités territoriales d’intervenir sur les propriétés privées afin d’assurer la 
surveillance et l’entretien des berges et des ouvrages en utilisant des fonds publics et en bénéficiant 
d’une servitude de passage pour réaliser les travaux. 
L’enquête publique a également pour objet l’autorisation de travaux au titre de la Loi sur l’Eau (LEMA) 
nécessaire au maintien de la vie et de la circulation aquatique. 
 
 
II - CONSTATS 
Le commissaire enquêteur a constaté les éléments suivants : 
v l’enquête publique s’est déroulée du mardi 24 août 2021 au vendredi 24 septembre inclus, soit 31 jours 

consécutifs, dans le respect des dispositions des articles L.123-9 et R.123-6 du code de 
l’environnement, et sans incident.  

v l’information du public relative à cette enquête a été réalisée  
- par voie de presse. La première insertion dans la presse a bien été réalisée au moins 15 jours avant 

l’enquête (le 6 août 2021), et la deuxième dans les huit premiers jours de l’enquête (le 27 août 2021). 
Le Président du SIGOM a établi un certificat de publicité le 27 septembre 2021. Les dispositions des 
articles L.123-10 et R.123-11 du code de l’environnement ont été respectées. 

- par affichage sur les panneaux d’affichage au siège du SIGOM et des 49 communes concernées. Le 
Président du SIGOM a établi un certificat de publicité le 27 septembre 2021. Les maires des 49 
communes ont établi un certificat d’affichage. 

v le dossier d’enquête publique a été inséré sur le site internet de la commune : sigom@cdg-64.fr 

v le dossier mis à la disposition du public est complet et clair, conforment aux dispositions de l’article 
R.123-8 du Code de l’environnement. Le commissaire enquêteur a fait rajouter le résumé non 
technique dans le dossier de présentation. 

v la régularité de la DDTM jugeant recevable le projet de PPG le 27 mai 2021 
v le nombre d’observations du public :  

- trois personnes se sont déplacées aux permanences  
- cinq observations ont été inscrites sur les registres 
- six courriers et mails ont été envoyés  

v le commissaire enquêteur a présenté le rapport de synthèse des observations du public aux 
représentants et techniciens du SIGOM le 30 septembre 2021 

v le SIGOM a adressé commissaire enquêteur par mail 11 octobre 2021 le mémoire de réponses aux 
observations du public  

v l’enquête publique s’est déroulé dans un très bon climat, tant avec les représentants du maître 
d’ouvrage que le public  
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III - CONCLUSIONS 
      Le commissaire enquêteur apporte ses conclusions suivantes : 
 
v sur le dossier 

Le PPG a été réalisé entre 2011 et 2015. Le 1er dépôt du dossier « DIG » a été réalisé en juin 
2016. L'instruction par les services de l'Etat n'a pu aboutir à une recevabilité du dossier qu'en 
avril 2021. Entretemps, le Syndicat a évolué en compétence (GEMA-PI) et en périmètre avec 
l’élargissement des ECPI (loi Notre). 
Le commissaire enquêteur regrette que ce dossier n’ait pu aboutir qu’en 2021, compte tenu 
des enjeux (protection des personnes et des biens).  
Elus et techniciens ont souhaité que ce dossier soit enfin soumis à l’enquête publique, même 
si des éléments étaient anciens (données SDAGE 2015). 
Le commissaire enquêteur estime que les récentes données mises à jour peu après l’arrêt du 
projet de DIG ne remettent pas en question la pertinence du dossier et des orientations 
retenues. 

 

v Sur les observations du public 
Le commissaire enquêteur relève seulement deux observations de deux maires, sachant que 
l’ensemble des élus ont été invités à donner leur avis. Le commissaire enquêteur juge que le 
défaut de réponse des élus vaut quitus sur le projet de PPG. Il estime également que le 
travail de concertation amont du SIGOM avec les élus a été efficient. La confiance des élus 
envers leur Syndicat et les techniciens doit également y contribuer, avec notamment 
l’élargissement des compétences GEMA-PI en 2019. 
Le commissaire enquêteur juge peu nombreuses les observations du public a regard des 
enjeux, mais celles émises sont souvent pertinentes. 
Le commissaire enquêteur estime que le maître d’ouvrage, de manière générale, a répondu 
favorablement aux attentes des observations du public. Il convient de mettre l’accent sur 
les observations ci-dessous : 
- deux observations relèvent la présence de données anciennes dans le document de 

présentation. Le SIGOM n’a pas enregistré d’événement climatique entre 2015 et 2021 
susceptibles de remettre en question les données issues de la crue décennale de 2011. Le 
commissaire enquêteur juge qu’il n’y a pas d’impact sur les études et le programme travaux 
qui en découle. 
Le commissaire enquêteur estime que les récentes données mises à jour peu après l’arrêt du 
projet de DIG, et transmises par le SIGOM dans son mémoire de réponse mettent notamment 
en évidence les effets positifs sur la continuité écologique, lié à des aménagements réalisés 
depuis 2015 sur les barrages hydroélectriques (échelles à poisson, etc…). 

- deux observations soulignent également que l’effacement des seuils rattachés à des 
moulins est devenu illégal suite à une évolution des textes. (Conseil d’Etat 2021) 
Le commissaire enquêteur recommande au SIGOM de respecter la nouvelle règlementation 
parue postérieurement au dépôt du dossier pour instruction (notamment la Loi portant lutte 
contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets 
promulguée le 22 août 2021), tel son engagement pris dans son mémoire de réponse. 

- une observation relève que dans le cas du déplacement de la digue détruite au niveau de la 
scierie de Libarrenx, une prise d’eau alimentant une grande majorité de la Soule, se trouve à 
la proximité aval du projet, représentant un risque d’engravement/déstabilisation pour 
cette prise d’eau.  
Le commissaire enquêteur a acté la réponse du SIGOM : cette action n'a pas été retenue 
dans la présente DIG, s’agissant d’une erreur de texte. Le CE recommande de mettre à jour 
le PPG. 

 
v Sur la concertation.  

Le commissaire enquêteur juge satisfaisante la concertation amont du projet réalisée 
avec l’Agence de l’Eau, le Département 64, l’Institution Adour, la Fédération de pêche 64, les 
AAPPMA, les exploitants des centrales hydroélectriques. 
Il estime primordiale la concertation aval du projet, ou la concertation préalable  
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- avec la SHEM, la FDAAPPMA, l’AFB, la DREAL, les financiers dans le cadre de nouveaux 
sites de dépôts des alluvions 

- avec les agriculteurs dans le cadre de la suppression de protections de berge 
(enrochement). Des parcelles exploitées se retrouveront dans le champ d’expansion des 
crues. Il conviendra d’effectuer une concertation avec les exploitants le plus en amont 
possible afin de bien leur expliquer les enjeux et les conséquences. 

 
v Sur les incidences environnementales 

Le commissaire enquêteur estime que le SIGOM a pris toutes les mesures pour éviter et 
réduire les impacts liés aux travaux avec une programmation adaptée aux espèces. Une 
mise au point préalable entre le SIGOM, l'entreprise retenue pour effectuer les travaux et 
l'Office Français de la Biodiversité contribuera à limiter ces impacts. 
Le syndicat a établi des mesures compensatoires dans les quelques cas où les mesures 
d’évitement et de réduction ne seraient pas satisfaisantes. 
Le commissaire enquêteur estime que les travaux tels que la suppression d’obstacles à la 
mobilité et aux débordements, la gestion des bancs alluviaux, des chenaux secondaires, la 
restauration des ripysilves, le traitement sélectif de la végétation et des embâcles, le talutage 
en pente douce, la protection des berges en génie civil, en fait l’ensemble des actions 
prévues dans ce PPG, n’aura pas d’impact significatif sur l’environnement dans 
certains cas, l’améliorera dans d’autres à terme. 

 
v Sur la compatibilité avec la réglementation 

Compatibilité avec le SDAGE Adour-Garonne 
Le PPG est concerné plus particulièrement par les orientations B (réduire les pollutions) et   
D (préserver et restaurer les fonctionnalités des milieux aquatiques) du SDAGE Adour-
Garonne. 
Les travaux contribueront à l’atteinte du bon état écologique par l’amélioration du 
fonctionnement écologique. 
Le PPG comporte l’entretien de la ripisylve, le développement d’espaces tampons, la 
restauration d’un réseau d’obstacles. Il répond donc au programme de mesures du SDAGE 
ainsi qu’aux mesures de l’UHR « Les Gaves ». 
Le commissaire enquêteur estime que le PPG du Saison et le programme d’actions sont 
compatibles avec les objectifs du SDAGE pour l’unité « Les Gaves ». 

 
Compatibilité avec le Plan de Gestion des Risques d’Inondation 
Plusieurs actions du PPG sont compatibles avec les orientations du SDAGE.  
Le commissaire enquêteur estime que ces objectifs sont en conséquence compatibles avec 
le Plan de Gestion des Risques d’Inondation 
Compatibilité avec les zonages réglementaires relatifs à la biodiversité 
Le SIGOM, en tant qu’animateur de la mise en place du DOCOB sur le Saison, connaît 
l’emplacement des habitats et espèces sensibles nécessitant des précautions particulières. 
Le commissaire enquêteur estime que les actions du PDM n’ont pas d’impact significatif sur 
le site Natura 2000 qui couvre la plupart du réseau hydrographique du Saison, ainsi que les 
ZNIEFF et ZICO. 

 
v Sur la justification de l’intérêt général 

La quasi totalité des cours d’eau du bassin versant du Saison sont des cours d’eau non 
domaniaux et appartiennent donc au domaine privé. L’article L215-14 du Code de 
l’Environnement stipule que le propriétaire riverain est tenu à un entretien régulier du cours 
d’eau. 
A défaut d’entretien, le SIGOM peut se substituer à l’action des propriétaires lorsque 
celle-ci présente un caractère d’intérêt général. 
La liste des travaux déclinés dans le PPG prend en compte l’ensemble du bassin versant 
dans le cadre d’une gestion globale ; 
Les travaux projetés permettent l’amélioration de l’état écologique des cours d’eau, la 
prévention des risques fluviaux ou torrentiels. Indirectement, ils permettent une amélioration 
de l’état quantitatif ou qualitatif des ressources en eau superficielles. 
Le commissaire enquêteur estime que les compétences GEMA-PI des Syndicats permettent 
d’avoir la vision de la gestion globale. 
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De plus, le commissaire enquêteur juge que la taxation GEMA-PI auprès des contribuables 
des EPCI concernées voit ici la concrétisation de cet impôt sur des actions du PPG qui 
auront un impact indéniable pour la protection des personnes et des biens, ainsi que sur 
l’environnement à l’échelle d’un territoire. 
Pour toutes ces raisons, le commissaire enquêteur juge que l’ensemble des travaux décrits 
dans le Plan Pluriannuel de Gestion des Cours d’Eau du SIGOM relève bien de l’intérêt 
général. 

 
 

 
IV AVIS 
 

 
En conséquence, au vu des conclusions citées ci-dessus, le commissaire enquêteur émet un 
 
 
                    AVIS  FAVORABLE  
à la Déclaration d’Intérêt Général et la déclaration pour le plan de 
gestion et programme d’actions pluriannuel sur le bassin du bassin du 
Saison 
 

   
assorti des recommandations suivantes : 

- l’effacement des seuils rattachés à des moulins étant devenu illégal suite à une évolution des 
textes (Conseil d’Etat 2021), le SIGOM devra respecter la nouvelle réglementation sur les seuils 
concernés 

 
- le SIGOM ne déplacera pas une digue détruite au niveau de la scierie de Libarrenx, sachant 

qu’un une prise d’eau alimentant une grande majorité de la Soule se trouve à la proximité aval 
du projet  

 
 
 

Fait le 23 octobre 2021 
                                                                         

Le Commissaire Enquêteur, 
   
       Michel CAPDEBARTHE 
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AVIS PUBLICITE N°1 LA REPUBLIQUE 6 AOUT 2021 
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AVIS PUBLICITE N°1 SUD OUEST 6 AOUT 2021 
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AVIS PUBLICITE N°1 LA REPUBLIQUE 27 AOUT 2021 
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AVIS PUBLICITE N°2 SUD OUEST Edition Pays basque 27 AOUT 2021 
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AVIS PUBLICITE N°2 SUD OUEST Edition Béarn 27 AOUT 2021 
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PROCES VERBAL DE SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 
Michel CAPDEBARTHE     
14 rue du Peyreget      
64320 LEE       
06 80 62 67 97 
  

Monsieur le Président du SIGOM 
7 rue de la Station 
64130 MAULEON 

 
 
 
 
 
 
 
Objet : Enquête publique portant sur la Déclaration d’Intérêt Général et d’autorisation des plans de 

gestion et programme d’actions pluriannuels du Gave d’Oloron, du Saison et de leurs 
affluents. 
Procès verbal Observations du public arrêtées au 24 septembre 2021  

 
 
 
Date : 30 septembre 2021   
 
 
Monsieur le Président, 
 
Vous avez décidé la mise en œuvre d’une enquête publique portant sur la Déclaration d’Intérêt 
Général et d’autorisation des plans de gestion et programme d’actions pluriannuels du Gave d’Oloron, 
du Saison et de leurs affluents. 
Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Pau m’a désigné comme commissaire enquêteur 
le 17 mai 2021 (décision E21000026/64) pour conduire l’enquête publique. 
L’enquête s’est déroulée du mardi 24 août 2021 à 10h00 au vendredi 24 septembre 2021 à 13h00.  
 
Durant l’enquête :  
- trois personnes se sont déplacées lors de mes permanences  
- cinq observations ont été inscrites sur les registres 
- six courriers et mails ont été envoyés 
Je vous prie de trouver ci-dessous le procès verbal de synthèse des observations du public. Cette 
synthèse vous a été présentée ce jour à Mauléon. 
 
Observation de monsieur UTHURRALT Jean, maison Quihilly à LARRAU le 6 septembre. 
Monsieur UTHURRALT s’est déplacé à la permanence du 6 septembre à Tardets. Il met en avant le 
manque d’entretien des berges, cause d’embâcles, présentant un risque pour son exploitation 
agricole. Il pointe également une route crée par la commune dans les années 80, avec des 
buses apparemment jugées sous-dimensionnées par des techniciens lors de la crue de 2011 qui 
avait affectée son exploitation. 
Il compte déposer un dossier auprès de la DDTM pour entretenir les buses des 2 cours d’eau. 
Monsieur UTHURRALT préconise d’entretenir le Gave (embâcles) et signale un rocher qui dévie le 
cours d’eau vers ses parcelles. 
 
Observation de monsieur IRIART Jean-Dominique, maire de LARRAU le 6 septembre 
Monsieur le maire s’est déplacé à la permanence du 6 septembre à Tardets. Il souhaite compléter 
l’étude menée par un technicien du SIGOM.  
Il met en avant le risque de méconnaissance de l’état des bassins versant des ruisseaux d’Orpane et 
autres.  
Il rappelle les gros dégâts occasionnés par des embâcles lors de la crue d’octobre 2012, emportant un 
tronçon de voirie de la D26.  
Il souligne la difficulté à visiter le ruisseau d’Orpane, très accidenté avec de gros blocs.  
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Il préconise donc l’utilisation d’un drone. 
  
Courrier LRAR BORTHELLE Marie-Claire le 12 sept 2021 
26 avenue de Mortemai 
78650 BEYNES 
Madame Borthelle est membre indivis de la propriété Idiartborde Les Forges à Larrau. Elle a reçu, 
ainsi que les autres membres indivis un courrier du SIGOM les invitant à signer une servitude de 
passage. 
Madame Borthelle trouve anormal que ce courrier leur soit adressé avant l’enquête publique. 
 
Courrier de Nicolas CURUTCHAGUE, Président de l’AAPPMA de Basabürüa le 17 septembre 
2021 
Globalement, l’AAPPMA émet un avis favorable sur la plupart des actions du PPG.  
Cependant, l’association s’interroge fortement sur les conditions d’écoulement et habitat (annexe 5.2) 
et remet en question les opérations de traitement des atterrissements avec arasements. 
Son Président juge que ces travaux sont très problématiques pour le milieu : 
- dû à des pénétrations d’engins lourds dans le lit de la rivière, portant préjudice au milieu 
- provoquant un affaiblissement à très court terme de la lame d’eau qui impose une uniformité au 

faciès d’écoulement, préjudiciable aux invertébrés et poissons ; délimitant les zones profondes 
indispensables aux refuges lors des montées en température estivale de l’eau 

- avec des travaux de régalage en berge favorisant la colonisation d’espèces invasives 
Il estime que ces travaux n’ont qu’un effet visuel car l’atterrissement traité sera reconstitué au gré des 
crues. 
Le Président souligne qu’il faut peser les enjeux financiers et d’intérêt public pour ce type de travaux ; 
la notion d’ouvrages à préserver (pont, voirie, habitation…) devra être au centre des prérogatives du 
SIGOM. 
Aussi, l’association : 
- n’est pas favorable aux opérations d’arasement 
- préfère des opérations de simple scarification de la végétation  
 
Courrier de monsieur HOQUY Maurice Iraxabala à GOTEIN-LIBAREINX le 21 sept 2021 
Monsieur Hoquy rappelle qu’il a fait l’objet d’une inondation lors de la crue de 2014. Une enquête qui 
avait été réalisée, a mis en évidence les difficultés d’évacuation des eaux pluviales lors de gros 
orages. 
Il propose 2 solutions avec des croquis à l’appui : 
- la création d’un bi-pass sur le regard de l’entrée du parcours santé 
- la modification de l’angle de la conduite se déversant dans le gave 
 
 
Courrier de madame ETCHEGOYEN Christine, gérante des sociétés Forces Motrices du Saison, 
Energie Hydroélectrique de Soule, Energie Hydroélectrique de Charitte, ZA Ordokia 64130 
VIODOS le 23 sept 2021. 
Madame Etchegoyen fait remarquer que les données hydrologiques s’étalent de 1990 à 2015. Elle 
souhaiterait que le dossier soit complété avec les données de 2016 à 2021.  
Elle mentionne l’été 2020 et 2021 avec des débits d’étiage <<Qmna5 et au 1/10° du module. 
Elle souligne que les données chimiques et hydrologiques fournies datent de 2013, alors que 
les données de 2019 sont accessibles (enquête publique sur le projet SDAGE AG 2022-2027). 
Elle écrit que les données floristiques et faunistiques datent de 2012 alors qu’il est 
apparemment observé des lamproies sous le pont du collège St François de Mauléon, des mulets 
porcs et aloses franchissent l’ouvrage de Charrite de bas, de nombreux barbeaux, aubourgs et 
chevesnes entre Charrite et Mauléon. 
Madame Etchegoyen souhaite donc que le dossier soit complété avec les dernières données 
disponibles. 
Le diagnostic étant ancien, il pourrait être nécessaire de le vérifier, voire de compléter les 
travaux prévus initialement.  
Elle pense également que des évènements climatiques pourraient survenir avant la mise en œuvre 
des mesures du PPG. 
Madame Etchegoyen souhaite savoir si cette incertitude est gérée. 
Elle demande également si une enveloppe financière est prévue pour 
compléter/préciser/mettre à jour le diagnostic/état des lieux et réaliser les travaux imprévus. 
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Madame Etchegoyen signale que dans le cas du déplacement de la digue détruite au niveau de la 
scierie de Libarrenx (action Ba-R01), une prise d’eau alimentant une grande majorité de la Soule, se 
trouve à la proximité aval du projet. 
Elle souhaite avoir l’étude d’incidence sur le risque d’engravement/déstabilisation pour cette 
prise d’eau. 
 
Madame Etchegoyen note que le PPG prévoit l’arasement de plusieurs ouvrages. 
Elle rappelle que l’Etat encourage la valorisation de l’eau notamment pour la production d’électricité et 
la préservation du patrimoine hydraulique. 
Après avoir décrit l’évolution principale de la loi portant lutte contre le dérèglement climatique et le 
renforcement de la résilience face à ses effets, elle conclut qu’il est nécessaire d’analyser la 
situation administrative des ouvrages concernés et d’établir le cas échéant, une étude de 
potentiel avec les professionnels de la filière concernée avant d’envisager l’arasement. 
Madame Etchegoyen souhaite savoir comment sera intégrée l’évolution de la réglementation 
pour ajuster le PPG et les mesures associées en conséquence. 
 
L’amélioration de la continuité écologique favorise le déplacement des poissons migrateurs mais 
également d’autres espèces parfois invasives et parfois malades. 
Les seuils, biefs, canaux servent de refuge lors d’évènements hydrologiques sévères. Leur arasement 
a des conséquences sur les lignes d’eau.  
Madame Etchegoyen demande comment est prévu le suivi des conséquences des 
aménagements/travaux réalisés dans le cadre de la continuité écologique. 
 
Madame Etchegoyen relève la cession à titre gratuit des droits de pêche des propriétaires riverains 
pour une durée de 5 ans. Elle évoque le fait que plusieurs propriétaires riverains entretiennent 
régulièrement le cours d’eau. 
Madame Etchegoyen souhaite savoir comment est géré le référencement des parcelles sur 
lesquelles sont effectués des travaux dans le cadre du PPG. 
Y a t’il un tableau indiquant la date du début de la cession (début des travaux) et la date de 
fin ? 
Ce tableau est-il communiqué au propriétaire riverain, à l’aappma, à la police de l’eau? 
 
Madame Etchegoyen note que les investissements pour les aménagements en faveur de la continuité 
écologique et de l’entretien sur le Saison s’élèvent à plus de 7,5M€, dont 50% à la charge des 
propriétaires. Il lui semble que cette enveloppe dépasse largement le budget prévisionnel du 
PPG (4,1M€). 
Madame Etchegoyen souhaiterait avoir la confirmation que les dépenses sont majoritairement 
financées par des fonds publics. 
 
Madame Etchegoyen, déclarant assurer ses devoirs de riverain, souhaite s’opposer à la 
cession des droits de pêche attachés à ses parcelles, et demande quelle est la procédure à 
suivre. 
Si la cession est inévitable, est-il possible d’interdire la pêche et de n’autoriser que des actions 
en faveur de la protection piscicole et des milieux ? (mise en réserve, etc) 
Madame Etchegoyen fait remarquer que la cession du droit de pêche entraine une servitude de 
passage.  
Elle demande s’il est possible de limiter le droit de passage à des personnes dument 
habilitées. 
Pour terminer, elle demande s’il est prévu une information claire à tous les propriétaires 
riverains afin qu’ils sachent si leurs droits de pêche seront cédés et/ou la procédure pour 
s’opposer à la cession. 
 
 
 
 
 
Mail de Marie-Christine LAGRANGE, Présidente Ibai-Errekak et adhérente du Syndicat de 
Défense des Ouvrages Hydrauliques et de l’eau ( SDOHE) le 24 septembre 2021 
Madame Lagrange émet des observations au nom des deux structures. 
Elle exprime son désaccord concernant les actions d’aménagements (R03) ou 
effacements(R04) de seuils. 
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Madame Lagrange met en avant, photos à l’appui, que cinq ouvrages sont de très petite taille, 
certains étant déjà naturellement échancrés ou presque invisibles, et ne font pas obstacle au transport 
de sédiments. 
Elle est surprise que 38 300€ soient dépensés en pure perte dans le milieu aquatique, estimant que 
les quatre seuils (SA77, 115, 123 et 137) se détruiront naturellement lors de crues. Elle souligne 
également que 20 000€ sont prévus pour détruire un seuil en bon état ( SA151) sous maitrise 
d’ouvrage de la Fédération de pêche 64. 
Elle signale que l’effacement des seuils rattachés à des moulins est devenu illégal suite à une 
évolution des textes. (conseil d’Etat 2021)                           
Madame Lagrange juge que les effacements et/ou arasements déjà effectués sont des 
expériences malheureuses sur le plan environnemental et financier. 
Elle joint un courrier du Président du SDOHE envoyé le 30 août 2021 à l’attention de monsieur le 
Préfet des PA. 
 
Mail de Claire-Emmanuelle MERCIER, AMO de la société Hydroélectrique de GOTEIN-SHEG le 
24 septembre 2021 
La SHEG émet un avis favorable au projet soumis à DIG sur le Saison. 
Cependant, Madame Mercier regrette que les données du PPG soient anciennes, ne prennent 
pas en compte l’ensemble des démarches et opérations intervenues depuis, et surtout des données 
actualisées. Elle souligne que la phase de concertation avait été menée avant 2014. Elle mentionne 
que les requêtes et choix de l’époque auraient dû être complétés par l’avis récent des parties 
prenantes. 
Madame Mercier recommande au SIGOM une large communication afin de bien comprendre 
ces décisions. 
La SHEG souhaite être prévenue suffisamment en amont des phases travaux du SIGOM qui 
impacteraient les centrales de GOTEIN et TROIS-VILLES. 
 
Observation de monsieur BALESTA Patrick, maire d’Autevielle - St Martin -  Bideren le 24 
septembre. 
Monsieur le maire s’est déplacé à la permanence du 24 septembre à Autevielle. 
Il apporte les observations suivantes.  
Au vu des étiages préoccupants, il se demande quand la problématique de la gestion de l’eau 
sera prise en compte, notamment en ce qui concerne les pompages pour les cultures. 
Il se demande si un PAPI verra le jour et pourra prendre en compte cette problématique. 
 
Fin des observations du public, arrêtées au 24 septembre 2021 à 13h00. 
 
 
Selon l’article R 123-18 du Code de l’environnement, vous disposez d’un délai de 15 jours à dater du 
30 septembre 2021 pour me remettre vos observations éventuelles. 
Je vous remercie par avance pour votre collaboration. 
 
Je vous prie d’agréer Monsieur le Maire, l’expression de mes sentiments distingués. 
 
      Michel Capdebarthe 
 
      Commissaire enquêteur 
       

       
 
 
 
     ANNEXES 
 
Observation monsieur UTHURALT 
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Observation monsieur UTHURALT suite 
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Observation de monsieur le maire de LARRAU  
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Observation de l’AAPPMA de BASABURUA 
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Observation de madame BORTHELLE  

     

 
A Licq-Athérey, le vendredi 17 septembre 2021, 

          

à l’attention de M. CAPDEBARTHE, 
commissaire enquêteur au Syndicat Mixte des 
Gaves d’Oloron et de Mauléon 
SIGOM, 
7 rue de la station, 
64130 Mauléon-Licharre 

 

Objet : Enquête publique préalable à la DIG Plan de Gestion Saison. 

 
Monsieur, 
 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-après l’ensemble de nos remarques et propositions relatives l’enquête 
publique préalable à la DIG Plan de Gestion Saison. 
Je vous serais très reconnaissant de le joindre au registre d’enquête. 
 
CONTEXTE : 
 
Nous intervenons ici en qualité d’Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique de 
Basaburua (Haute Soule), plus communément appelée « AAPPMA de Basaburua (Haute-Soule) ». 
Notre domaine de gestion s’étend sur près de 400 km², de la tête du bassin versant du gave du Saison (sur les 
communes de Larrau et Sainte-Engrâce) jusqu’au pont départemental du village de Menditte. 
Notre association gère près de 200 km de cours d’eau de 1ère catégorie piscicole. 
Composée en 2020 de plus de 500 membres, elle bénéficie d’un agrément préfectoral. 
Notre volonté affichée est de maintenir coûte que coûte ce magnifique paradis piscicole qui demeure à ce jour 
un des plus beaux et un des derniers de France. 
L’impact économique généré par la pêche dans notre vallée est de surcroît l’une de nos principales priorités, 
nombre d’acteurs sociaux-économiques (hôteliers, gîtes et commerçants) de Haute-Soule bénéficie de cette 
réelle valeur ajoutée. 
 
NOS REMARQUES : 
 
Globalement, nous émettons un avis favorable à la plupart des actions définies, il est remarquable que la 
puissance publique vienne se substituer de la sorte aux devoirs des propriétaires riverains. Notamment dans 
les modes opératoires prévus dans : 
 

- L’annexe 5.1 (Espaces tampons) 
- L’annexe 5.3 (Continuité écologique) 
- L’annexe 5.4 (Protection-Restauration des enjeux) 
-  

Tous vont dans le sens de la préservation et de l’amélioration de l’espace rivière. 
Tous vont dans le sens d’une minoration à long terme des coûts de gestion de l’espace rivière. 
 
 
 

Président : Nicolas CURUTCHAGUE      Trésorier : Jean Gabriel CAUBET           Secrétaire : Jean Pierre LARRANDABURU
   64560 Licq-Athérey          64470 Laguinge-Restoue  64570 Aramits 

  Tél : 06.74.25.48.59          Tél : 06.32.93.26.41                  Tél : 06.89.84.54.94 

Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 

de BASABÜRÜA (Haute-Soule) 

Association pour la protection et le repeuplement du poisson dans le gave du Saison et ses affluents et pour la 
défense des intérêts des pêcheurs 

 
Siège Social 

Mairie de LAGUINGE-RESTOUE 
 

Adresse 

M. Nicolas CURUTCHAGUE 

Maison Bidart 

64560 LICQ-ATHEREY 
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Observation de madame HOQUY 
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Observation de madame HOQUY suite 
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Observation de madame HOQUY suite 
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Observation de madame HOQUY suite 
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Observation de madame LAGRANGE  
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Observation de madame LAGRANGE suite 
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Observation de madame LAGRANGE suite 
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Observation de madame LAGRANGE suite 
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Observation de madame LAGRANGE suite 
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Observation de madame LAGRANGE suite 
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Observation de madame LAGRANGE suite 
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Observation de madame LAGRANGE suite 
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Observation de madame LAGRANGE suite 
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Observation de madame LAGRANGE suite 
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Observation de madame LAGRANGE suite 
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Observation de madame LAGRANGE suite 
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Observation de madame LAGRANGE suite 
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Observation de madame LAGRANGE suite 
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Observation de madame LAGRANGE suite 
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Observation de madame MERCIER – SHEG 
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Observation de madame MERCIER – SHEG suite 
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Observation de madame MERCIER – SHEG suite 
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Observation de madame ETCHEGOYEN 
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Observation de madame ETCHEGOYEN suite 
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Observation de madame ETCHEGOYEN suite 
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Observation de monsieur le maire d’Autevielle – st Martin – Bideren 
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MEMOIRE DE REPONSE DU SIGOM AUX OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 

 
 
 
 

Réponses du SIGOM aux observations du public 
 
Observation de Mr UTHURRALT Jean : Il met en avant le manque d’entretien des 
berges, cause d’embâcles, présentant un risque pour son exploitation agricole. Il pointe 
également une route créée par la commune dans les années 80, avec des buses 
apparemment jugées sous-dimensionnées par des techniciens lors de la crue de 2011 qui avait 
affecté son exploitation. Il compte déposer un dossier auprès de la DDTM pour entretenir les 
buses des 2 cours d’eau. Monsieur UTHURRALT préconise d’entretenir le Gave (embâcles) et 
signale un rocher qui dévie le cours d’eau vers ses parcelles. 
Réponse du SIGOM : Un programme d'entretien de la végétation et des embâcles, ciblé sur le 
secteur concerné, est inscrit dans le programme d'action de la DIG.  
Si le SIGOM est bien acteur d’une partie de sa problématique pour l’entretien du cours d’eau, 
le propriétaire reste également détenteur de son devoir d’entretien (article L215-14 du CE) et 
des demandes auprès de la DDTM sont nécessaires pour certaines opérations. Pour la partie 
voirie, si la route est communale, les buses sont considérées comme des ouvrages annexes à la 
voirie, l’entretien des buses semble être du ressort du propriétaire de cette dernière.  
Le SIGOM prendra également contact avec M. UTHURRALT afin de mieux prendre 
connaissance de sa situation et d’analyser les problématiques rencontrées. 
Observation de Mr IRIART Jean-Dominique : Il souhaite compléter l’étude menée par un 
technicien du SIGOM. Il met en avant le risque de méconnaissance de l’état des bassins versant 
des ruisseaux d’Orpane et autres. Il rappelle les gros dégâts occasionnés par des embâcles lors 
de la crue d’octobre 2012, emportant un tronçon de voirie de la D26. Il souligne la difficulté à 
visiter le ruisseau d’Orpane, très accidenté avec de gros blocs. Il préconise donc 
l’utilisation d’un drone. 
Réponse du SIGOM : Cet état des lieux complémentaire n'est pas actuellement identifié dans 
le PPG, mais il est possible de l'y intégrer. Pour information, une visite d’une partie de l’Orpune 
avait été réalisée par le SIGOM en 2012/2013. Signalons également que les têtes de bassin 
nécessitent une gestion différente des cours d’eau de fond de vallée. Le ralentissement des 
écoulements y est souvent préconisé. 
 
Observation de Mme BORTHELLE Marie-Claire : Elle a reçu, ainsi que les autres membres 
indivis un courrier du SIGOM les invitant à signer une servitude de passage. Madame 
Borthelle trouve anormal que ce courrier leur soit adressé avant l’enquête publique. 
Réponse du SIGOM : Le document cité est une convention pour la réalisation de travaux de 
restauration et de gestion de la végétation des cours d'eau sous gestion du SIGOM. Il a été 
élaboré dans le cadre d'une Déclaration d'Intérêt Général dite WARSMANN (article R214-99 
du Code de l'Environnement, Arrêté préfectoral n°64-2021-08-03-00004), réservée aux travaux 
d'entretien de la végétation. 
Il nous semble donc qu’il y a confusion de Madame BORTHELLE entre les procédures. Sa 
remarque ne s’inscrit pas dans l’enquête publique en cours. 
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Observation de Mr Nicolas CURUTCHAGUE : Globalement, l’AAPPMA émet un avis 
favorable sur la plupart des actions du PPG. Cependant, l’association s’interroge fortement sur 
les conditions d’écoulement et habitat (annexe 5.2) et remet en question les opérations de 
traitement des atterrissements avec arasements. Son Président juge que ces travaux sont très 
problématiques pour le milieu : - dû à des pénétrations d’engins lourds dans le lit de la rivière, 
portant préjudice au milieu - provoquant un affaiblissement à très court terme de la lame d’eau 
qui impose une uniformité au faciès d’écoulement, préjudiciable aux invertébrés et poissons ; 
délimitant les zones profondes indispensables aux refuges lors des montées en température 
estivale de l’eau - avec des travaux de régalage en berge favorisant la colonisation d’espèces 
invasives Il estime que ces travaux n’ont qu’un effet visuel car l’atterrissement traité sera 
reconstitué au gré des crues. Le Président souligne qu’il faut peser les enjeux financiers et 
d’intérêt public pour ce type de travaux ; la notion d’ouvrages à préserver (pont, voirie, 
habitation…) devra être au centre des prérogatives du SIGOM. Aussi, l’association : - n’est 
pas favorable aux opérations d’arasement - préfère des opérations de simple scarification 
de la végétation. 
Réponse du SIGOM : Pour le traitement des atterrissements, le griffage des matériaux sera 
priorisé. Le régalage de matériaux sera réservé aux cas où le griffage ne serait pas satisfaisant, 
notamment si des enjeux de sécurité publique sont identifiés à proximité (pont/route/habitation). 
 
Observation de Mr HOQUY Maurice : Monsieur Hoquy rappelle qu’il a fait l’objet d’une 
inondation lors de la crue de 2014. Une enquête qui avait été réalisée, a mis en évidence les 
difficultés d’évacuation des eaux pluviales lors de gros orages. Il propose 2 solutions avec 
des croquis à l’appui : - la création d’un bi-pass sur le regard de l’entrée du parcours santé - 
la modification de l’angle de la conduite se déversant dans le gave. 
Réponse du SIGOM : Cette action n'est pas intégrée dans cette DIG. Toutefois, dans le cadre 
de l'exercice de sa compétence GEMA-PI, et notamment la partie Prévention des Inondations 
(PI), le SIGOM a engagé une première étude hydraulique sur le cours d'eau concerné et 
communiquera ses remarques au bureau d’étude qui prendra la suite de cette première étape 
(consultation en cours d’élaboration). 
 
Observation 1 (données anciennes) de Mme ETCHEGOYHEN Christine : Madame 
Etchegoyen fait remarquer que les données hydrologiques s’étalent de 1990 à 2015. Elle 
souhaiterait que le dossier soit complété avec les données de 2016 à 2021. Elle mentionne 
l’été 2020 et 2021 avec des débits d’étiage <<Qmna5 et au 1/10° du module. Elle souligne que 
les données chimiques et hydrologiques fournies datent de 2013, alors que les données de 
2019 sont accessibles (enquête publique sur le projet SDAGE AG 2022-2027). Elle écrit que 
les données floristiques et faunistiques datent de 2012 alors qu’il est apparemment 
observé des lamproies sous le pont du collège St François de Mauléon, des mulets porcs et 
aloses franchissent l’ouvrage de Charrite de bas, de nombreux barbeaux, aubourgs et chevesnes 
entre Charrite et Mauléon. Madame Etchegoyen souhaite donc que le dossier soit complété 
avec les dernières données disponibles. Le diagnostic étant ancien, il pourrait être 
nécessaire de le vérifier, voire de compléter les travaux prévus initialement.  
Réponse du SIGOM : Le PPG a été réalisé entre 2011 et 2015. Le 1er dépôt du dossier « DIG » 
a été réalisé en juin 2016. L'instruction par les services de l'Etat n'a pu aboutir à une recevabilité 
du dossier qu'en avril 2021. Compte tenu de la quantité d'information contenue dans le dossier 
et les coûts associés pour les recueillir et les compiler, il n'a pas été possible au pétitionnaire de 
mettre à jour régulièrement toutes les données. Cependant, la période 2015-2020 n'a pas connue 
d'importante crue sur le Saison, préservant la pertinence de la majorité des éléments de l'état 
des lieux présenté. Par ailleurs, au niveau de la continuité écologique une opération majeure 
s'est achevée en 2015 sur le Saison et a modifié l'état des lieux. Ce dernier a été réactualisé plus 
récemment par le SIGOM dans le cadre de l’élaboration du DOCOB N2000 du site « Le 
Saison » dont il est l'opérateur. Les données à jour sur les migrateurs se trouvent en Annexe 1. 
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Les données à jour sur la physico-chimie ont été éditées récemment et sont présentées en 
Annexe 2. 
 
Observation 2 (prise en compte des crues à venir) de Mme ETCHEGOYHEN Christine : 
Elle pense également que des évènements climatiques pourraient survenir avant la mise en 
œuvre des mesures du PPG. Madame Etchegoyen souhaite savoir si cette incertitude est 
gérée. Elle demande également si une enveloppe financière est prévue pour 
compléter/préciser/mettre à jour le diagnostic/état des lieux et réaliser les travaux 
imprévus.  
Réponse du SIGOM : Des mises à jour du diagnostic peuvent être proposées sur des points 
jugés importants. Toute décision engageant des financements devra être validée par le comité 
syndical du SIGOM. 
Concernant les travaux imprévus, en complément de la présente DIG, des DIG simplifiées dites 
"Warsmann" peuvent être élaborées afin d'y intégrer des actions non identifiées dans la présente 
DIG. Il est possible de recourir à des avenants de la DIG si les actions s'intègrent dans les 
objectifs généraux du PPG et sont sans incidence sur les milieux ou s’ils sont soumis à des 
procédures réglementaires différentes de celles pour l’actuelle procédure DIG/ Déclaration 
LEMA. Le recours à des DIG spécifiques en complément est également possible. 
Dans le cadre de crues importantes et du classement en "catastrophe naturelle", des 
financements peuvent être également attribués par l'Etat pour des travaux "post-crues" (réservés 
à la remise en état afin d’éviter ainsi qu'un nouvel événement n'engendre de nouveaux dégâts 
supplémentaires). Ce classement ouvre droit à intervention par procédure d'urgence (art R214-
44 CE) permettant une réactivité immédiate et une réalisation des dossiers réglementaires à 
posteriori (les actions de restauration post-crue sont menées en prenant en compte le contexte 
spécifique post-crue et en respectant les objectifs généraux du PPG). 
De manière générale, sur le plan financier, un recours à l'arbitrage et la priorisation des actions 
peut également permettre de financer des travaux imprévus. 
 
Observation 3 (digue de Libarrenx) de Mme ETCHEGOYHEN Christine : Madame 
Etchegoyen signale que dans le cas du déplacement de la digue détruite au niveau de la scierie 
de Libarrenx (action Ba-R01), une prise d’eau alimentant une grande majorité de la Soule, se 
trouve à la proximité aval du projet. Elle souhaite avoir l’étude d’incidence sur le risque 
d’engravement/déstabilisation pour cette prise d’eau.  
Réponse du SIGOM : Il s’agit d’une phrase conservée dans le texte par erreur. Cette action 
n'a pas été retenue dans la présente DIG. 
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Observation 4 (continuité écologique) de Mme ETCHEGOYHEN Christine : Madame 
Etchegoyen note que le PPG prévoit l’arasement de plusieurs ouvrages. Elle rappelle que l’Etat 
encourage la valorisation de l’eau notamment pour la production d’électricité et la préservation 
du patrimoine hydraulique. Après avoir décrit l’évolution principale de la loi portant lutte contre 
le dérèglement climatique et le renforcement de la résilience face à ses effets, elle conclut qu’il 
est nécessaire d’analyser la situation administrative des ouvrages concernés et d’établir le 
cas échéant, une étude de potentiel avec les professionnels de la filière concernée avant 
d’envisager l’arasement. Madame Etchegoyen souhaite savoir comment sera intégrée 
l’évolution de la réglementation pour ajuster le PPG et les mesures associées en 
conséquence. L’amélioration de la continuité écologique favorise le déplacement des poissons 
migrateurs mais également d’autres espèces parfois invasives et parfois malades. Les seuils, 
biefs, canaux servent de refuge lors d’évènements hydrologiques sévères. Leur arasement a des 
conséquences sur les lignes d’eau. Madame Etchegoyen demande comment est prévu le 
suivi des conséquences des aménagements/travaux réalisés dans le cadre de la continuité 
écologique. 
Réponse du SIGOM : Le SIGOM prendra en compte la nouvelle règlementation parue 
postérieurement au dépôt du dossier pour instruction (notamment la Loi portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets promulguée le 22 août 
2021). 
Sur les aménagements réalisés, un suivi du profil en long et de la population piscicole sera 
réalisé sur 3 ans. Un suivi post crue sera également intégré et des interventions seront 
entreprises si nécessaire. Toutefois la réadaptation naturelle du tronçon sera recherchée. 
 
Observation 5 (droit de pêche) de Mme ETCHEGOYHEN Christine : Madame 
Etchegoyhen relève la cession à titre gratuit des droits de pêche des propriétaires riverains pour 
une durée de 5 ans. Elle évoque le fait que plusieurs propriétaires riverains entretiennent 
régulièrement le cours d’eau. Madame Etchegoyen souhaite savoir comment est géré le 
référencement des parcelles sur lesquelles sont effectués des travaux dans le cadre du PPG. 
Y a-t-il un tableau indiquant la date du début de la cession (début des travaux) et la date 
de fin ? Ce tableau est-il communiqué au propriétaire riverain, à l’aappma, à la police de 
l’eau ? Madame Etchegoyhen note que les investissements pour les aménagements en faveur 
de la continuité écologique et de l’entretien sur le Saison s’élèvent à plus de 7,5M€, dont 50% 
à la charge des propriétaires. Il lui semble que cette enveloppe dépasse largement le budget 
prévisionnel du PPG (4,1M€). Madame Etchegoyen souhaiterait avoir la confirmation que 
les dépenses sont majoritairement financées par des fonds publics.  
Réponse du SIGOM : La liste des parcelles, sur lesquelles des travaux effectifs sont réalisés 
par le SIGOM, est transmise annuellement aux services de la DDTM (sur demande ce cette 
dernière). La gestion de ces données est ensuite du ressort de l'Etat. 
Concernant les travaux identifiés et réalisés dans le cadre de la présente DIG (sur les 5 ans), le 
SIGOM sera en capacité d’indiquer aux services de l'Etat si ces actions ont été financées 
majoritairement par des fonds publics. Pour les actions qui ne sont pas sous maîtrise d’ouvrage 
du SIGOM, il n’est pas de notre ressort de nous prononcer. 
 
Observation 5 (règlementation) de Mme ETCHEGOYHEN Christine : Madame 
Etchegoyen, déclarant assurer ses devoirs de riverain, souhaite s’opposer à la cession des 
droits de pêche attachés à ses parcelles, et demande quelle est la procédure à suivre. Si la 
cession est inévitable, est-il possible d’interdire la pêche et de n’autoriser que des actions 
en faveur de la protection piscicole et des milieux ? (mise en réserve, etc…) Madame 
Etchegoyen fait remarquer que la cession du droit de pêche entraine une servitude de passage. 
Elle demande s’il est possible de limiter le droit de passage à des personnes dument 
habilitées. Pour terminer, elle demande s’il est prévu une information claire à tous les 



 85 

propriétaires riverains afin qu’ils sachent si leurs droits de pêche seront cédés et/ou la 
procédure pour s’opposer à la cession. 
Réponse du SIGOM : Concernant la possibilité de s’opposer à la cession des baux de pêche 
et la limitation du droit de passage, le SIGOM applique la réglementation en donnant la liste 
des riverains concernés par les travaux à la DDTM. Les demandes d’opposition ou de limite du 
droit de passage doivent être adressées à cet organisme. 
Au sujet de la gestion de la gestion piscicole, le SIGOM n’a pas cette compétence. Cette 
demande est à adresser aux AAPPMA gestionnaires ou à la Fédération départementale 
(FDAPPMA 64). 
Concernant l’information des propriétaires en matière de cession du droit de pêche, 
conformément à l’article R435-39 du CE, la DDTM publie l’arrêté préfectoral de cession des 
baux sur 2 journaux locaux à diffusion départementale ainsi que dans les mairies concernées. 
 
Observation de Mme LAGRANGE Marie-Christine : Madame Lagrange émet des 
observations au nom des deux structures. Elle exprime son désaccord concernant les actions 
d’aménagements (R03) ou effacements(R04) de seuils. Madame Lagrange met en avant, 
photos à l’appui, que cinq ouvrages sont de très petite taille, certains étant déjà naturellement 
échancrés ou presque invisibles, et ne font pas obstacle au transport de sédiments. Elle est 
surprise que 38 300€ soient dépensés en pure perte dans le milieu aquatique, estimant que les 
quatre seuils (SA77, 115, 123 et 137) se détruiront naturellement lors de crues. Elle souligne 
également que 20 000€ sont prévus pour détruire un seuil en bon état (SA151) sous maitrise 
d’ouvrage de la Fédération de pêche 64. Elle signale que l’effacement des seuils rattachés à 
des moulins est devenu illégal suite à une évolution des textes. (Conseil d’Etat 2021) 
Madame Lagrange juge que les effacements et/ou arasements déjà effectués sont des 
expériences malheureuses sur le plan environnemental et financier. Elle joint un courrier 
du Président du SDOHE envoyé le 30 août 2021 à l’attention de monsieur le Préfet des PA. 
Réponse du SIGOM : La nouvelle règlementation est parue postérieurement au dépôt du 
dossier (dépôt en octobre 2020, consolidé en mars 2021 / Loi portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses effets promulguée le 22 août 2021). 
A préciser que tous les ouvrages objets d’actions sur la continuité écologique ne sont pas 
rattachés à des moulins et ne sont pas soumis à la Loi précitée (actions Sa 123 et Sa 137).  
Concernant les autres actions, une analyse d’opportunité et une analyse réglementaire sera 
portée par le SIGOM en lien avec les services de l’Etat. Le SIGOM prendra bien entendu en 
compte la nouvelle règlementation si l’analyse aboutie à cette conclusion.  
A noter que ces actions se basent sur des diagnostics issus du PPG qui identifient ces ouvrages 
comme impactant sur l'un ou les domaines suivants : continuité piscicole et/ou sédimentaire 
et/ou inondation. 
 
Observation de Mme MERCIER Claire-Emmanuelle, AMO de la société Hydroélectrique 
de GOTEIN-SHEG : La SHEG émet un avis favorable au projet soumis à DIG sur le Saison. 
Cependant, Madame Mercier regrette que les données du PPG soient anciennes, ne 
prennent pas en compte l’ensemble des démarches et opérations intervenues depuis, et surtout 
des données actualisées. Elle souligne que la phase de concertation avait été menée avant 2014. 
Elle mentionne que les requêtes et choix de l’époque auraient dû être complétés par l’avis 
récent des parties prenantes. Madame Mercier recommande au SIGOM une large 
communication afin de bien comprendre ces décisions. La SHEG souhaite être prévenue 
suffisamment en amont des phases travaux du SIGOM qui impacteraient les centrales de 
GOTEIN et TROIS-VILLES. 
Réponse du SIGOM : Le PPG a été réalisé entre 2011 et 2015. Le 1er dépôt DIG a été réalisé 
en juin 2016. L'instruction par les services de l'Etat n'a pu aboutir à une recevabilité du dossier 
qu'en avril 2021. Compte tenu de la quantité d'information contenue dans le dossier et les coûts 
associés, il n'a pas été possible au pétitionnaire de mettre à jour régulièrement toutes les données. 
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La période 2015-2020 n'a pas connue d'importante crue sur le Saison, préservant la pertinence 
de la majorité des éléments de l'état des lieux présenté. Toutefois au niveau de la continuité 
écologique une opération majeure s'est achevée en 2015 sur le Saison et a modifié l'état des 
lieux. Ce dernier a été réactualisé plus récemment par le SIGOM dans le cadre du DOCOB 
N2000 du site dont il était l'opérateur. Les données à jour sur les migrateurs se trouvent en 
Annexe 1. Les données à jour sur la physico-chimie ont été éditées récemment et sont présentées 
en Annexe 2. 
Conformément à la demande de Mme MERCIER, le SIGOM veillera à prévenir la SHEG assez 
en amont pour des travaux concernant ses parcelles ou ceux ayant une incidence éventuelle sur 
ses ouvrages. 
 
Observation de Mr BALESTA Patrick : Au vu des étiages préoccupants, il se demande 
quand la problématique de la gestion de l’eau sera prise en compte, notamment en ce qui 
concerne les pompages pour les cultures. Il se demande si un PAPI verra le jour et pourra 
prendre en compte cette problématique. 
Réponse du SIGOM : Le SIGOM a également constaté depuis plusieurs années des étiages 
sévères sur le Saison. Il a questionné les services de l’Etat sur l’application des arrêtés de 
prélèvement d’eau pour l’irrigation et insisté sur une vigilance des contrôles des niveaux d’eau 
durant ces périodes critiques (voir annexe 3 : courrier du 15 avril 2021 à la DDTM). 
L’étude préalable à la réalisation d’un PAPI à l’échelle du Gave d’Oloron est bien en cours. 
Toutefois le PAPI n’est pas un outil dédié à la gestion de cette problématique, ce dernier étant 
compétent sur le volet « inondation ». 
Toutefois, le projet de SDAGE 2022-2027 incite à la mise en place de SAGE sur l’ensemble 
des territoires. Cet outil est plus approprié pour gérer la ressource quantitative en eau. La 
question de l’opportunité à la mise en place d’une telle démarche est en cours de 
questionnement avec les EPCI concernés. 
 
 


